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RÉSUMÉ 

Le législateur s’est soucié du sort des familles en conflit et a voulu faciliter la procédure en 
créant le tribunal de la famille, par la loi du 30 juillet 2013. Cependant, la procédure 
judiciaire n’est pas souvent le mode le plus adapté pour régler un li?ge, notamment en 
ma?ère familiale. Ainsi, le législateur a souhaité promouvoir les modes alterna?fs de 
règlement des conflits, pour aider les par?es à trouver une solu?on adéquate à leurs 
problèmes. Dès lors, depuis 2013, il existe au sein des tribunaux de la famille des chambres 
de règlement à l’amiable, notamment en vue d’une concilia?on.  

Les acteurs du monde judiciaire, tels que les juges, les avocats, les notaires, ou encore les 
greffiers, ont le devoir d’informer les par?es sur la possibilité de recourir à un MARC. Pour la 
média?on familiale, l’informa?on est encadrée par l’ar?cle 1253ter/1, §1er du Code 
judiciaire. 

Le juge de la famille, spécialisé dans ce domaine, a un rôle ac?f dans la promo?on des 
MARC. En effet, à l’audience d’introduc?on, il peut interroger les par?es sur la manière dont 
elles ont tenté de résoudre leur li?ge à l’amiable et, de ce fait, apprécier si un MARC est 
possible. De plus, il peut ordonner une média?on s’il considère que les par?es sont aptes à 
conclure un accord amiable, même si l’une d’entre elles s’y oppose. 

Le législateur a donc souhaité encourager les par?es, souvent des ex-conjoints, à recourir à la 
média?on pour régler leurs conflits, qui concernent généralement l’organisa?on du divorce. 
Ainsi, par la loi du 19 février 2001, la média?on familiale est entrée dans le Code judiciaire 
belge. Les lois du 21 février 2005 et du 18 juin 2018 sont ensuite venues compléter le Code 
concernant le champ d’applica?on de la média?on, ses caractéris?ques et sa défini?on.  

L’objec?f de la média?on est de recréer le dialogue entre deux personnes qui ne s’entendent 
plus, afin de négocier elles-mêmes un accord. La présence du médiateur agréé est alors 
nécessaire, lors des séances de média?on, afin d’aider les par?es à communiquer et à 
comprendre leurs préoccupa?ons respec?ves.  

Malgré les avantages dans le déroulement de la média?on, il convient de préciser que ce 
MARC ne cons?tue pas une solu?on miracle à tous les conflits familiaux. En effet, les par?es 
ressentent souvent des émo?ons néga?ves les unes envers les autres, et sont dès lors moins 
disposées à s’écouter. Donc, dans certains cas, seul un jugement pourra les apaiser. En outre, 
lorsqu’un li?ge survient, le premier réflexe du citoyen est celui de saisir les tribunaux. Par 
conséquent, pour apercevoir un phénomène de déjudiciarisa,on des conflits familiaux, il 
faut que les mentalités changent et que le recours aux MARC soit normalisé. 
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« Le jugement laisse un goût d'amertume au perdant et le vainqueur ne sort pas toujours 
indemne du procès qu’il a gagné. Pour y parvenir, il a souvent dû exacerber sa rancoeur, 

amplifier la faute de l'autre et dissimuler les siennes, traduire dans le langage impitoyable du 
droit, un différend qui ne se vit jamais dans le manichéisme du procès ». 

Paul Martens 

Droit et pra,que de la média,on, 2008 

INTRODUCTION 

Les conflits familiaux sont par?culiers car ils englobent une dimension émo?onnelle 
variable , influençant ainsi directement la vie personnelle des citoyens. En conséquence, 1

pour résoudre ces types de conflits, il est parfois préférable d’adopter une approche non 
juridique. De ce fait, le législateur belge est intervenu pour encadrer la procédure liée au 
droit familial, et aussi pour encourager les citoyens à recourir aux modes alterna?fs de 
règlement des conflits .  2

Ainsi, par la loi du 30 juillet 2013 , le tribunal de la famille a été mis en place afin de 3

rassembler les li?ges familiaux de nature civile. Le législateur a donc facilité la tâche des 
familles en conflit, qui devaient auparavant jongler entre différentes juridic?ons en fonc?on 
de l’objet du li?ge.  

Cependant, la procédure judiciaire classique n’est pas toujours la voie à privilégier en ma?ère 
familiale. Le Code judiciaire a donc été modifié à plusieurs reprises, afin de promouvoir 
autant que possible le recours aux MARC. Dans le cadre de ce travail, nous focaliserons notre 
étude sur la média?on familiale, et sur la ques?on de savoir si ce MARC implique une réelle 
déjudiciarisa,on des conflits familiaux.  

Il conviendra tout d’abord d’analyser la procédure judiciaire devant les tribunaux de la 
famille, pour ensuite constater qu'il est également possible de recourir aux MARC au sein de 
ces juridic?ons, notamment grâce à l’instaura?on de chambres de règlement à l’amiable.  

Nous consacrerons ensuite notre étude à la média?on familiale et à son évolu?on dans le 
Code judiciaire, en analysant les lois du 19 février 2001 , du 21 février 2005  et du 18 juin 4 5

2018 , afin de faire ressor?r les caractéris?ques qui entourent ce MARC.  6

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 1

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », Les régimes matrimoniaux, Kluwer, 2019, p. 13.

 Ci-après, « les MARC ».2

 Loi du 30 juillet 2013 portant créa?on d’un tribunal de la famille et de la jeunesse, M.B., 27 septembre 2013.3

 Loi du 19 février 2001 rela?ve à la média?on en ma?ère familiale dans le cadre d’une procédure judiciaire, 4

M.B, 3 avril 2001.

 Loi du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la média?on, M.B., 22 mars 2005. 5

 Loi du 18 juin 2018 portant disposi?ons diverses en ma?ère de droit civil et des disposi?ons en vue de 6

promouvoir des formes alterna?ves de résolu?on des li?ges, M.B., 2 juillet 2018.
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En outre, nous metrons en exergue le rôle des principaux acteurs du monde judiciaire dans 
la promo?on de la média?on, ainsi que celui du médiateur agréé lors des différentes étapes 
du processus. Enfin, nous tenterons de déterminer si la média?on familiale a le succès 
souhaité par le législateur, et donc, si elle implique une déjudiciarisa,on des conflits 
familiaux. 

Il convient donc de débuter ce travail en abordant les spécificités procédurales rela?ves aux 
conflits familiaux, afin de prendre conscience du fait que le législateur est sensible à ce type 
de conten?eux. De la sorte, nous pourrons constater sa volonté de déjudiciariser les conflits 
en ma?ère familiale, notamment par l’informa?on à fournir aux par?es, dès l’introduc?on 
d’une demande devant les tribunaux de la famille, de la possibilité de recourir aux MARC, 
notamment à la concilia?on ou à la média?on. 

Titre I. Les conflits familiaux dans le monde judiciaire belge 

A. Une procédure devant le tribunal de la famille  

a) La no(on de famille 

Le terme famille peut être défini d’un point de vue sociologique et juridique. En effet, en 
sociologie, la famille est « un groupe élémentaire formé d’individus que relie entre eux un 
fait d’ordre biologique (union de sexes, procréa?on, etc.) » . En droit civil, la famille vise 7

« l'ensemble des personnes unies par le mariage, la parenté, la filia?on ou l’alliance » .  8

Ainsi, de manière restric?ve, la famille comprend les époux et leurs descendants, ainsi que 
les membres d’une fratrie. Des dissen?ments parfois graves peuvent naitre au sein d'une 
famille, ce qui nécessite l’interven?on d'un ?ers neutre, indépendant et impar?al pour les 
résoudre. Ainsi, ce ?ers est soit le juge dans la procédure judiciaire classique, soit le 
médiateur agréé dans le processus de la média?on familiale. 

b) « Une famille, un dossier, un juge » 

Les familles peuvent parfois être confrontées à des li?ges de types divers . Ainsi, les conflits 9

familiaux cons?tuent un sujet important pour le législateur, puisqu’ils concernent 
directement la vie personnelle des citoyens.  

Par exemple, un couple séparé a un enfant en commun. Si la maman souhaite voyager 
durant les vacances avec son enfant, elle doit en principe obtenir l’autorisa?on du père de 
l’enfant pour quiter le territoire belge . À ce stade, un conflit pourrait surgir si le père 10

refuse de donner son autorisa?on sans qu'il n'y ait de raison valable. En effet, cela se produit 

 L. VIAUT, « La média?on familiale et la théorie des deux conflits », Les cahiers de la jus,ce, Dalloz, 2020/2, p. 7

337, disponible sur htps://www.cairn.info/revue-les-cahiers-de-la-jus?ce-2020-2-page-333.htm.

 L. VIAUT, ibidem, p. 337.8

 L’exemple-type est celui où un couple avec un enfant en commun se sépare ou divorce. Désormais, les ex-9

partenaires doivent régler les modalités d’hébergement, l’exercice de l’autorité parentale, la contribu?on 
alimentaire, ou encore le partage du patrimoine commun. Un autre li?ge pourrait également survenir dans le 
cadre de la liquida?on d’une succession, etc.

 Bruxelles (chambre de la famille) (44ème ch.), 29 mai 2018, Rev. trim. dr. fam., 2020, liv. 3, p. 756.10
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lorsque les ex-partenaires se sont quités en mauvais termes et souhaitent se nuire 
réciproquement.  

Ainsi, pour éviter toute confusion dans la procédure judiciaire, le législateur a créé la loi du 
30 juillet 2013 metant en place le tribunal de la famille, afin de faciliter la procédure pour 
les conflits familiaux . Dès lors, l’ar?cle 76 du Code judiciaire a été modifié et prévoit 11

désormais en son paragraphe 1er, alinéa 1er, que le tribunal de première instance comprend, 
entre autres, une ou plusieurs chambres de la famille. De même, à l’aliéna 3 du même 
ar?cle, nous pouvons constater qu’au sein des tribunaux de la famille, des chambres de 
règlement à l'amiable ont été établies.  

Avant l’adop?on de la loi du 30 juillet 2013, la procédure judiciaire en ma?ère familiale 
n’était pas aisée et était source de confusion pour les jus?ciables . En effet, différentes 12

juridic?ons étaient compétentes en fonc?on de la ma?ère en ques?on (divorce, exercice de 
l’autorité parentale, successions,…), de la nature de la demande (mesures provisoires ou 
demandes au fond), et du moment de la survenance du conflit ou de la demande (pendant 
ou en dehors du mariage ou d’une cohabita?on légale) . Ainsi, le juge compétent était soit 13

celui de la jus?ce de paix, soit celui du tribunal de première instance .   14

Désormais, le tribunal de la famille centralise tous les li?ges familiaux de nature civile, ce qui 
favorise le suivi de la situa?on familiale des citoyens . Le juge de paix reste toutefois 15

compétent en ma?ère de tutelle . 16

Conformément à l’ar?cle 725bis du Code judiciaire, lorsque le tribunal de la famille est saisi 
d’un li?ge, un dossier familial est ouvert. Ainsi, ledit dossier sera composé de toutes les 
causes soumises au tribunal de la famille concernant les mêmes par?es (les ex-conjoints, par 
exemple) . En effet, si d’autres li?ges surviennent ultérieurement entre les mêmes par?es, 17

le dossier de la procédure sera joint au dossier familial existant , comme le prévoit l’adage 18

« une famille, un dossier, un juge » .  19

 Loi précitée, M.B., 27 septembre 2013.11

 SPF Jus?ce, « Le tribunal de la famille et de la jeunesse », disponible sur htps://www.rechtbanken-12

tribunaux.be/fr , s.d., consulté le 3 novembre 2021. 

 Ibidem.13

 ASBL Droits Quo?diens, « Tout savoir sur le Tribunal de la famille », 15 février 2018, disponible sur 14

www.droitsquo?diens.be , p. 3.

 SPF Jus?ce, op. cit., disponible sur htps://www.rechtbanken-tribunaux.be/fr.  15

 C. jud., art. 596.16

 D. PIRE, « La loi du 30 juillet 2013 portant créa?on d’un tribunal de la famille et de la jeunesse », Act. dr. fam., 17

2013, liv. 9, p. 183, n°51.

 D. PIRE, ibidem, p. 183.18

 C. jud., art. 629bis ; ASBL Droits Quo?diens, op. cit., p. 3.19

12
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c) Des juges de la famille spécialisés 

Pour siéger au tribunal de la famille, les juges doivent être ?tulaires de mandats 
spécifiques . En effet, ils doivent avoir suivi une forma?on spécialisée, organisée par 20

l’Ins?tut de forma?on judiciaire, et avoir exercé pendant au moins une année la fonc?on de 
juge au tribunal de première instance . Les mêmes condi?ons doivent être respectées pour 21

être juge d’appel en ma?ère familiale . 22

Cela démontre que les li?ges familiaux sont délicats et nécessitent des juges formés 
adéquatement pour trancher dans ce conten?eux.  

Selon nous, il est bénéfique que les juges de la famille soient spécialisés et soient les mêmes 
pour chaque dossier familial. En effet, cela permet de garder une cohérence entre les 
décisions prises en fonc?on des différentes demandes, sans qu’un autre juge ne doive 
réexaminer le dossier depuis le début. Nous pouvons ainsi espérer un gain de temps dans la 
procédure, même si nous constatons le contraire dans la pra?que.  

d) Compétences du tribunal de la famille 

L’ar?cle 572bis du Code judiciaire énonce les compétences matérielles exclusives du tribunal 
de la famille. Il s’agit principalement des demandes rela?ves à la filia?on, à l’état civil, à 
l’adop?on, au mariage, au divorce, à la cohabita?on, à l’exercice de l’autorité parentale, et 
des demandes concernant les obliga?ons alimentaires. Le tribunal connait aussi des conflits 
rela?fs aux successions . En outre, conformément à l'ar?cle 577, alinéa 2 du Code judiciaire, 23

le tribunal est également compétent pour connaitre des appels contre les décisions rendues 
par le juge de paix.   

Concernant la compétence territoriale, il convient de se référer à l’ar?cle 629bis du Code 
judiciaire. D’abord, si le juge a déjà été saisi d'une demande, il sera encore compétent et la 
nouvelle demande sera jointe au dossier familial . Sinon, les nouvelles demandes rela?ves à 24

l’autorité parentale, l’hébergement et les obliga?ons alimentaires relèvent en principe du 
tribunal de la famille du domicile du mineur ou de sa résidence habituelle . Nous pouvons 25

ainsi constater l’existence d'une réelle préoccupa?on pour l’intérêt de l’enfant, en ce que 
toute demande l'impliquant directement doit être formulée devant le tribunal de son lieu de 
résidence, afin de faciliter l’accès à la jus?ce.  

    
e) Le référé familial 

Comme nous le savons, certaines situa?ons familiales nécessitent d’être réglées de manière 
plus rapide que d’autres. Par exemple, un couple divorce, et un enfant commun se retrouve 

 C. jud., art. 58bis, 4°.20

 C. jud., art. 259sexies, §1er, 1°, al. 3 et 4.21

 C. jud., art. 259sexies, §1er, 2°, al. 2.22

 SPF Jus?ce, op. cit., disponible sur htps://www.rechtbanken-tribunaux.be/fr. 23

 C. jud., art. 629bis, §1er. Voy. Titre I, A., b), p. 12.24

 C. jud., art. 629bis, §2, alinéa 1er.25
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au milieu d’un li?ge opposant ses parents le concernant. Il aurait été préférable que, par 
exemple, les modalités d’hébergement, la ques?on de la contribu?on alimentaire, ou encore 
l’exercice de l’autorité parentale soient réglés directement par les par?es. Or, cete situa?on 
de conflit est difficile à vivre pour elles, et elle l'est d'autant plus pour le mineur coincé dans 
cete bataille conjugale. En outre, tous ces éléments impliquent une certaine durée dans la 
procédure, ce qui n'est pas idéal lorsque des tensions subsistent entre les ex-partenaires. 

Le Code judiciaire a donc organisé le référé familial à l’ar?cle 1253ter/4, §§1 et 2. Il vise 
d’une part le référé dans le cadre d’une urgence invoquée, et d’autre part le comme en référé 
pour les affaires réputées urgentes.  

Comme le souligne à juste ?tre Jim Sauvage , le main?en des procédures urgentes devant le 26

tribunal de la famille était évident et nécessaire, puisque « le droit des personne touche au 
cadre de la vie quo?dienne des individus, suscep?ble d’être chamboulés pour des mo?fs 
d’importance variable, jus?fiant par moment l’établissement de promptes mesures aux fins 
de préserver les droits les plus essen?els de chacun ou de metre fin à un comportement 
suscep?ble d’y porter ateinte » . 27

L’objec?f du référé familial est donc, pour une urgence présumée et une urgence invoquée, 
d'accélérer la procédure pour que le juge traite le dossier de manière plus rapide . Donc, à 28

par?r de la cita?on ou de la requête, un délai de quinze jours est ouvert afin de fixer le 
dossier . En effet, le calendrier de la procédure est modifié afin de permetre aux par?es de 29

plaider à l’audience d’introduc?on . De plus, le calendrier d’échange de conclusions prévoit 30

des délais réduits par rapport à ceux du droit commun . Enfin, le juge dispose d’un délai de 31

quinze jours à compter de la prise en délibéré de l'affaire pour rendre sa décision .  32

§1. L’urgence invoquée  

L’ar?cle 1253ter/4, §1er du Code judiciaire prévoit que le tribunal de la famille statue en 
référé lorsque l'urgence est invoquée. Le référé familial permet donc aux par?es, dans le 
délai de cita?on réduit à au moins deux jours tel que prévu à l’ar?cle 1035, alinéa 2 du Code 
judiciaire, d’obtenir une ordonnance provisoire qui ne peut porter préjudice au principal . 33

En effet, en raison de la nécessité de procéder à un examen rapide du dossier, le juge doit 
étudier les droits des par?es « en appliquant les seules règles nécessaires aux mesures 

 Avocat au barreau de Bruxelles.26

 J. SAUVAGE, « Quelle urgence pour le tribunal de la famille ? », Act. dr. fam., 2017, liv. 5, p. 107.27

 Rapport fait au nom de la Commission de la jus?ce, Doc. parl., Sénat, sess. ord., 2012-2013, n°5-1187/7, p. 17 28

in J. SAUVAGE, op. cit., p. 107.

 Rapport précité, Doc. parl., Sénat, sess. ord., 2012-2013, n°5-1187/7, p. 17 in J. SAUVAGE, op. cit., p. 107.29

 Rapport précité, Doc. parl., Sénat, sess. ord., 2012-2013, n°5-1187/7, p. 17 in J. SAUVAGE, op. cit., p. 107.30

 Rapport précité, Doc. parl., Sénat, sess. ord., 2012-2013, n°5-1187/7, p. 17 in J. SAUVAGE, op. cit., p. 107.31

 Rapport précité, Doc. parl., Sénat, sess. ord., 2012-2013, n°5-1187/7, p. 17 in J. SAUVAGE, op. cit., p. 107.32

 C. jud., art. 1039, al. 1er ; J. SAUVAGE, op. cit., p. 108.33
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provisoires qu'il ordonne » , sans porter « défini?vement et irrémédiablement ateinte aux 34

droits des par?es » .  35

En outre, si les par?es ne parviennent pas à démontrer l’urgence devant le tribunal de la 
famille, l’affaire est renvoyée à une audience ordinaire . Ainsi, « la démonstra?on de 36

l’urgence invoquée devant le tribunal de la famille ne touche pas au non-fondement de la 
demande » . Il implique seulement le respect de délais plus longs, ce qui n’est pas toujours 37

préférable dans les li?ges familiaux.  

§2. L’urgence présumée  

Concernant la procédure comme en référé , sont entre autres réputées urgentes de manière 38

irréfragable , les causes rela?ves aux résidences séparées, à l’autorité parentale, à l’accueil 39

familial, à l’hébergement, aux droits aux rela?ons personnelles avec un enfant mineur, ainsi 
qu’aux obliga?ons alimentaires . 40

Le tribunal de la famille peut appliquer la procédure comme en référé pour les éventuelles 
autres causes qui seraient introduites en même temps que les causes réputées urgentes . Il 41

s’agit d'une possibilité , donc le tribunal appliquera soit la procédure urgente à toutes les 42

demandes, soit uniquement aux demandes réputées urgentes et disjoindre les autres 
demandes, celles-ci faisant ainsi l’objet d'une mise en état judiciaire, conformément à 
l’ar?cle 747 du Code judiciaire . 43

Il convient de men?onner l'existence du mécanisme de la saisine permanente, visé à l’ar?cle 
1253ter/7 du Code judiciaire, dont bénéficient les affaires réputées urgentes . Ce 44

mécanisme permet de ramener la même cause devant le tribunal de la famille lorsque des 
éléments nouveaux apparaissent, afin de réformer une ancienne décision .  45

Enfin, après ces diverses considéra?ons, nous pouvons constater qu’en raison du caractère 
par?culier des conflits familiaux, le référé familial est une procédure qui, selon nous, était 
plus que nécessaire pour régler les situa?ons familiales urgentes. Le législateur a bien tenu 
compte de cela en envisageant le référé familial.  

 Cass., 4 juin 1993, J.T., p. 735 ; 14 janvier 2005, C.03.0622.N, Pas., p. 95 in J. SAUVAGE, op. cit. p. 108.34

 Cass., 31 janvier 1997, Pas., p. 148 in J. SAUVAGE, op. cit., p. 108.35

 C. jud., art. 1253ter/4, §1er, alinéa 2.36

 J. SAUVAGE, op. cit., p. 108.37

 C. jud., art. 1253ter/4, §2, al. 2.38

 J. SAUVAGE, op. cit., p. 108.39

 C. jud., art. 1253ter/4, §2, 1°, 2°, 3° et 4°.40

 C. jud., art. 1253ter/4, §2, al. 5.41

 Nous soulignons.42

 D. PIRE, op. cit., p. 186, n°71.43

 J. SAUVAGE, op. cit., p. 109.44

 J. SAUVAGE, op. cit., p. 109.45
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La procédure judiciaire classique n'est pas toujours une solu?on adaptée pour résoudre un 
conflit familial. Le législateur s’en est rendu compte, c’est pour cete raison qu’il a tenté de 
promouvoir les modes alterna?fs de règlement des conflits en droit de la famille.  

B. La promo(on des MARC en ma(ère familiale 

Le législateur a tenté de promouvoir les MARC, notamment par l'introduc?on de l’ar?cle 
730/1 dans le Code judiciaire, ainsi que la modifica?on des ar?cle 731 et, pour les conflits 
familiaux, 1253ter/1 .  46

Une des caractéris?ques essen?elles des MARC est que, même s’il est possible de recourir à 
un mode alterna?f dans le cadre d’une procédure judiciaire, ce n’est pas le juge qui apporte 
une solu?on au conflit .Le rôle des acteurs judiciaires a ainsi dû être adapté afin de 47

promouvoir les modes alterna?fs de résolu?on des conflits. 

a) Le rôle du juge  

La loi du 18 juin 2018 a inséré l’ar?cle 730/1 dans le Code judiciaire . Celui-ci dispose, en 48

son paragraphe 1er, que « le juge favorise en tout état de la procédure  un mode de 49

résolu?on amiable des li?ges ». Dans les travaux préparatoires, le législateur affirme que cet 
ar?cle vise tend vers la promo?on des MARC et « crée, à côté de la tâche essen?elle du juge 
de trancher les li?ges, un rôle pacificateur dans le chef de ce dernier en lui permetant aussi 
d’encourager le recours à des modes alterna?fs de résolu?on des conflits » .  50

Ainsi, le rôle du juge a été élargi puisqu’il n’est plus uniquement celui qui tranche des li?ges, 
mais il est également celui qui veille à ce que les différends soient réglés à l’amiable, en 
orientant les par?es vers un MARC quand il es?me qu’une solu?on amiable peut en 
ressor?r . Il s’agit d'une obliga?on légale. 51

L’ar?cle 730/1 met différents ou?ls à la disposi?on du juge, tels que la possibilité d’interroger 
les par?es sur la manière dont elles ont tenté de résoudre leur différend avant l’introduc?on 

 En effet, l’ar?cle 1253ter/1 du Code judiciaire a été inséré par la loi du 30 juillet 2013 portant créa?on d'un 46

tribunal de la famille et de la jeunesse, mais a ensuite été modifié par la loi du 15 juin 2018 modifiant l’ar?cle 
275bis du Code civil, et les ar?cles 1253ter/1, 1253ter/3 et 1253quater du Code judiciaire.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 47

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 11.

 Loi précitée, M.B., 2 juillet 2018.48

 Nous soulignons.49

 Projet de loi portant disposi?ons diverses en ma?ère de droit civil et portant modifica?on du Code judiciaire 50

en vue de promouvoir des formes alterna?ves de résolu?on des li?ges, exposé des mo?fs, Doc., Ch., 
2017-2018, n°2919/001, p. 242. Voy. C. VERBRUGGEN et M. DAL, « Du nouveau en ma?ère de concilia?on, 
média?on et droit collabora?f : la loi du 18 juin 2018 portant disposi?ons diverses en ma?ère de droit civil et 
des disposi?ons en vue de promouvoir des formes alterna?ves de résolu?on des li?ges », Rev. B. Arbitrage, 
2018, p. 312.

 E. LANCKSWEERDT, « Alterna?eve geschillenoplossing. Bevorderd door de rechter », N.J.W., 2019, p. 273, 51

n°15.
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de la demande, celle de les aver?r qu'il est encore possible pour elles de s’arranger à 
l’amiable, ainsi que la possibilité d’ordonner la comparu?on personnelle des par?es à cete 
fin .   52

Nous rejoignons l’avis de Caroline Verbruggen  et Marc Dal , selon lesquels « ce texte tente 53 54

de réaliser un juste équilibre entre un rôle ac?f du juge pour promouvoir le règlement 
amiable des li?ges, et les craintes de certains de ne plus avoir un accès effec?f au juge, 
notamment s’il était donné la possibilité à ce dernier de suspendre la procédure, ce que 
l'avant-projet imaginait, sans garan?e de délai » .  55

En ce qui concerne les conflits familiaux, l’ar?cle 1253ter/1, §2, aliéna 1er du Code judiciaire 
permet au juge, à l'audience d’introduc?on, d'entendre les par?es sur la manière dont elles 
ont tenté de résoudre le li?ge à l’amiable avant l’introduc?on de la cause, pour ainsi 
déterminer si la résolu?on par le biais d’un MARC est possible. 

En outre, le juge peut remetre l'affaire à une date postérieure qui ne peut excéder un mois, 
sauf accord des par?es, afin de permetre à celles-ci de vérifier si leur conflit peut être résolu 
de manière amiable, soit par?ellement, soit totalement, et de recueillir toutes les 
informa?ons u?les en la ma?ère .   56

Le juge a donc un pouvoir d’apprécia?on quant à la possibilité pour les par?es de tenter de 
résoudre leur conflit à l’amiable. Ainsi, s’il l’es?me u?le ou à la demande des par?es, il peut 
renvoyer l’affaire à la chambre de règlement, par simple men?on au procès-verbal de 
l’audience .   57

L’ar?cle 1253ter/1 du Code judiciaire permet ainsi au juge de vérifier que les par?es aient été 
informées sur la possibilité et l’u?lité de recourir aux MARC, et si, du moins, elles ont tenté 
raisonnablement d’y recourir . Donc, la promo?on des MARC va de paire avec l’informa?on 58

des jus?ciables quant à l’existence de ces alterna?ves à la résolu?on des li?ges.  

b) L’informa(on par le greffier  

À travers l’ar?cle 1253ter/1 du Code judiciaire, le législateur a voulu s'assurer que les par?es, 
en ma?ère familiale, soient informées de la possibilité de régler leur différend à l'amiable 
avant de s'engager dans une procédure judiciaire classique. Outre le juge, le greffier a 
également ce devoir d’informa?on. 

 C. jud. art. 730/1, §2, alinéa 1er.52

 Conseiller à la cour d’appel de Bruxelles. 53

 Avocat au barreau de Bruxelles.54

 C. VERBRUGGEN, et M. DAL, op. cit., p. 313.55

 C. jud., art. 1253ter/1, §2, alinéa 2, renvoyant à l’ar?cle 730/1, §2, alinéa 2.56

 C. jud., art. 1253ter/1, §3, alinéa 2.57

 Exposé des mo?fs précité, Doc., Ch., 2017-2018, n°2919/001, p. 243. 58
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Ainsi, dès qu'une demande est introduite devant le tribunal de la famille, le greffier informe 
les par?es de la possibilité de média?on, de concilia?on et de tout autre mode de résolu?on 
amiable des conflits .  59

Cependant, le législateur n’a détaillé ladite informa?on que pour la média?on. En effet, 
l’ar?cle 1253ter/1, §1er, alinéa 1er prévoit que le greffier informe les par?es « en envoyant 
immédiatement le texte des ar?cles 1730 à 1737 accompagné d'une brochure d’informa?on 
concernant la média?on (…), la liste des médiateurs agréés spécialisés en ma?ère familiale 
(…), ainsi que les renseignements concernant les séances d’informa?on, permanences ou 
autres ini?a?ves organisées dans l’arrondissement judiciaire afin de promouvoir la résolu?on 
amiable des conflits». Selon nous, cela prouve que la média?on est préférée par le 
législateur pour la résolu?on à l'amiable des conflits familiaux. 

Enfin, l’ar?cle 731, alinéa 2 du Code judiciaire  prévoit la possibilité pour des par?es 60

capables de transiger, de soumetre à une concilia?on toute demande principale introduc?ve 
d'instance rela?ve à des sujets suscep?bles d'être réglés par transac?on, sans préjudice des 
ar?cles 1724 à 1737 du Code judiciaire. Il s'agit d’une faculté, non d'une obliga?on, sauf dans 
les cas prévus par la loi . De nouveau, la préférence du législateur pour la média?on 61

s’aperçoit par le fait qu’il donne la faculté aux par?es de tenter une concilia?on, sauf si une 
média?on est possible, laquelle doit être privilégiée.  

c) Les chambres de règlement à l’amiable 

Pour les conflits familiaux, Hakim Boularbah  fait remarquer qu’ « une faveur par?culière 62

est donnée depuis longtemps aux modes alterna?fs de règlement des li?ges » . En outre, la 63

mise en place des chambres de règlement à l’amiable au sein des tribunaux de la famille  64

démontre la volonté du législateur de pousser les par?es vers les MARC .  65

 C. jud., art. 1253ter/1, §1er, alinéa 1er.59

 Le libellé de cet ar?cle a été modifié par la loi du 18 juin 2018 portant disposi?ons diverses en ma?ère de 60

droit civil et des disposi?ons en vue de promouvoir des formes alterna?ves de résolu?on des li?ges, M.B., 2 
juillet 2018. 

 C. jud., art. 731, alinéa 3. Ainsi, comme exemple de concilia?on obligatoire, l’ar?cle 734 du Code judiciaire 61

prévoit l’obliga?on pour les par?es de tenter une concilia?on en ma?ère de droit du travail. 

 Professeur de droit de la procédure civile à l’ULiège et avocat au barreau de Bruxelles.62

 H. BOULARBAH, Droit du procès civil, tome 1, Presses universitaires de Liège, 2019-2020, p. 15.63

 C. jud., art. 76, §1er, alinéa 3.64

 H. BOULARBAH, op. cit., p. 15. Le devoir du juge et du greffier d’informer les par?es sur les MARC démontre 65

aussi cete volonté de promouvoir autant que possible la voie amiable. Voy. not. A. KEEREMAN, « Kamers voor 
minnelijke schikking: onbekend is onbemind [Interview met Sofie Raes]", Juristenkrant, 2018, afl. 380, p. 12.
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Ainsi, il est possible, pour les par?es, de soumetre leur conflit à la chambre de règlement à 
l’amiable du tribunal de la famille, soit avant de saisir une juridic?on, soit après avoir saisi le 
juge .  66

§1. Procédure  

En ma?ère familiale, une concilia?on peut être tentée devant la chambre de règlement à 
l'amiable du tribunal de la famille ou de la cour d’appel . Ainsi, lors de la concilia?on, le 67

processus à suivre pour trouver un accord diffère de celui de la média?on.  

Selon Anne-Marie Boudart  et Carine Vander stock , et à juste ?tre, « la concilia?on et la 68 69

média?on sont des modes alterna?fs extrêmement différents qui ne se confondent pas » . 70

En effet, durant le processus de concilia?on, le ?ers conciliateur peut proposer des solu?ons 
aux par?es, faire des recommanda?ons et ainsi les influencer dans la recherche d’accord , 71

ce qui n'est pas le cas pour le médiateur agréé, comme nous le verrons infra . 72

La procédure devant la chambre de règlement à l’amiable est confiden?elle en ma?ère 
familiale . Cela favorise, à notre sens, la communica?on entre les par?es. De cete manière, 73

celles-ci seraient davantage disposées à faire des concessions mutuelles, à admetre leurs 
torts, afin de trouver une solu?on les sa?sfaisant. 

La procédure est volontaire, puisque tant les par?es que le juge de la chambre de règlement 
à l’amiable peuvent y metre un terme à tout moment . De même, le juge ou les par?es 74

peuvent demander le renvoi du dossier devant la chambre de règlement à l’amiable tout au 
long de l’instance . Nous pouvons donc constater cete volonté de faire primer un éventuel 75

accord survenu entre les par?es, peu importe le moment de sa survenance. 

Aussi, lorsque les par?es parviennent à trouver un accord, total ou par?el, alors qu'elles sont 
en cours d’instance, ledit accord est constaté au sein du procès-verbal .   76

 S. DE BAUW et G. VERSCHELDEN, « De kamer voor minnelijke schikking en de vevordering van een minnelijke 66

oplossing van familiale geschillen », dans P. SENAEVE (éd.), Handboek familieprocesrecht, Malines, Kluwer, 
2017, pp. 173-180 ; E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de 
règlement des conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 20.

 C. jud., art. 1253ter/1, §3, alinéa 1er.67

 Avocate au barreau de Bruxelles et médiatrice familiale agréée.68

 Avocate au barreau de Bruxelles et médiatrice familiale agréée.69

 A.-M. BOUDART, et C. VANDER STOCK, « La loi portant créa?on du tribunal de la famille et de la jeunesse et 70

les modes alterna?fs. Réflexions sur quelques ques?ons choisies », Act. dr. fam., 2014,  p. 169.

 Proposi?on de loi modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la média?on, avis du Conseil supérieur de la 71

Jus?ce, Doc., Ch., 2003/2004, n°0327/002, p. 5.

 Titre II, C., e), pp. 37-38.72

 C. jud., art. 1253ter/1, §3, alinéa 6.73

 C. jud., art. 1253ter/1, §3, alinéa 7.74

 C. jud., art. 1253ter/1, §3, alinéa 4.75

 C. jud., art. 1253ter/1, §3, alinéa 5.76
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Enfin, à défaut d’accord ou en cas d’accord par?el, le dossier est renvoyé devant la chambre 
de la famille devant laquelle le dossier avait été introduit , afin qu’un autre juge tranche le 77

li?ge sur les points non résolus .   78

§2. Le juge-conciliateur 

À la chambre de règlement à l’amiable, un juge unique ayant suivi la forma?on spécialisée 
dispensée par l’Ins?tut de forma?on judiciaire y siège . La spécialisa?on des juges cons?tue 79

un avantage indéniable pour les citoyens. En effet, le droit familial est un domaine qui vise 
directement la vie des personnes, il est donc logique que des juges spécialisées connaissent 
de ces types de dossiers.  

Ensuite, le législateur a voulu garan?r l’impar?alité du juge à l’ar?cle 79, alinéa 8 du Code 
judiciaire, en ce que « le juge qui siège à la chambre de règlement à l’amiable ne peut jamais 
siéger, pour les dossiers dont il a pris connaissance, dans les autres chambres du tribunal de 
la famille et de la jeunesse ». Ainsi, est nulle la décision d’un juge qui aurait connu d’un li?ge 
pour lequel il a siégé au préalable dans une chambre de règlement à l’amiable, sauf s'il s’agit 
de l’homologa?on d’un accord ou d’un procès-verbal de concilia?on . 80

Concernant son rôle dans la concilia?on, le juge-conciliateur peut proposer des solu?ons aux 
par?es. Cela peut cons?tuer un avantage pour certaines par?es, surtout si les rela?ons entre 
elles sont envenimées . Par conséquent, les jus?ciables pourraient être plus à même 81

d’écouter le juge plutôt que l'autre par?e .   82

C. Considéra(ons personnelles 

La procédure judiciaire classique n’est pas forcément une voie adéquate pour le règlement 
d’un li?ge familial. En effet, elle peut être longue et coûteuse, ainsi que pesante pour les 
par?es concernées. De plus, le jugement rendu par le tribunal, imposé par le juge et non 
négocié, ne sa?sfait généralement pas toutes les par?es. 

Comme l'exprime parfaitement Paul Martens , « le jugement laisse un goût d'amertume au 83

perdant et le vainqueur ne sort pas toujours indemne du procès qu’il a gagné. Pour y 
parvenir, il a souvent dû exacerber sa rancoeur, amplifier la faute de l'autre et dissimuler les 

 C. jud., art. 1253ter/1, §3, alinéa 3. 77

 C. jud., art. 79, alinéa 8.78

 C. jud., art. 78, alinéa 7.79

 C. jud., art. 79, alinéa 8, dernière phrase.80

 Selon nous, cete possibilité pour le juge-conciliateur de proposer des solu?ons aux par?es peut toutefois 81

cons?tuer un inconvénient. En effet, si la proposi?on ne convient pas à l’une des par?es, cela pourra la 
conforter dans l’idée que seul un jugement pourra metre fin au li?ge.

 A. KEEREMAN, op. cit., p. 13.82

 Président émérite de la Cour cons?tu?onnelle.83
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siennes, traduire dans le langage impitoyable du droit, un différend qui ne se vit jamais dans 
le manichéisme du procès » .  84

Ainsi, en droit familial, les conflits revêtent un caractère sensible, puisqu'aux dissen?ments 
se mêlent les émo?ons. En outre, dans certaines ma?ères telles que le divorce , les ex-85

époux sont parfois amenés à garder un lien durant toute leur vie, notamment s’ils ont des 
enfants en commun .  86

Les MARC sont donc à privilégier car s’ils mènent les par?es vers un accord, ils permetent de 
rendre le déroulement de leur vie quo?dienne plus paisible, d’assurer en principe le respect 
de l’accord sur le long terme, et d'éviter qu’un jugement ne leur impose une solu?on ne 
correspondant pas systéma?quement à leurs atentes. Cependant, chaque situa?on est 
par?culière, il n’est donc pas possible d’affirmer que dans la pra?que, toute tenta?ve d’un 
MARC mènera systéma?quement vers un accord. 

Titre II. La « judiciarisa(on » de la média(on familiale, une avancée considérable pour la 
résolu(on amiable des conflits familiaux ? 

Dans la première par?e de notre travail, nous avons évoqué le fait que le législateur préférait 
la média?on comme mode alterna?f de règlement des conflits.  

Ainsi, sous le présent ?tre, nous focaliserons notre étude sur la média?on familiale afin de 
déterminer si elle mène vers une déjudiciarisa,on des conflits familiaux.  

A. La média(on extrajudiciaire et judiciaire  

Dans le cadre procédural, il convient de dis?nguer la média?on extrajudiciaire de la 
média?on judiciaire. En effet, la média?on est extrajudiciaire  lorsque les par?es décident 87

 P. MARTENS, Droit et pra,que de la média,on, Préface V, Bruylant, 2008, cité par A.-M. BOUDART et C. 84

VANDER STOCK, op. cit.,  p. 166.

 Les conflits familiaux ne se limitent pas au divorce. Cependant, cete ma?ère est selon nous l’exemple-type 85

pour illustrer les li?ges en ma?ère familiale. Ainsi, en juin 2020, une hausse de 33% de divorces a été constatée 
par rapport à juin 2019. Voy. STATBEL, « Le nombre de divorces diminue », disponible sur htps://
statbel.fgov.be/fr, 9 septembre 2021. 

 Cela s’explique notamment en raison de la fixa?on d'un hébergement égalitaire, la contribu?on alimentaire 86

d’un des parents, interven?on de manière égalitaire aux frais extraordinaires (médicaments en cas de maladie, 
voyages scolaires, ac?vités extra-scolaires, etc.). Lorsque l’enfant est devenu adulte et indépendant, ses parents 
sont en outre suscep?bles de se croiser à l'occasion de la cérémonie de mariage, du baptême de l’éventuel 
pe?t-enfant, et de tout autre événement impliquant leur(s) descendant(s). Même en l’absence d’enfant, les ex-
époux peuvent être amenés à garder contact pour des ques?ons patrimoniales (cons?tu?on d'une société 
durant le mariage, etc.). 

 La loi du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la média?on (M.B., 22 mars 2005) 87

avait in?tulé le chapitre II du Code judiciaire « la média?on volontaire », mais ce ?tre a été remplacé par la loi 
du 18 juin 2018 portant disposi?ons diverses en ma?ère de droit civil et des disposi?ons en vue de promouvoir 
des formes alterna?ves de résolu?on des li?ges (M.B., 2 juillet 2018), par les termes « la média?on 
extrajudiciaire », pour éviter toute confusion avec le caractère volontaire de la média?on.
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d’y recourir indépendamment de toute procédure judiciaire , alors que la média?on est 88

judiciaire lorsqu’elle est ordonnée ou demandée au juge saisi d’un li?ge . 89

Ci-après, nous limiterons notre étude à la média?on familiale judiciaire, afin de metre 
l’accent sur le rôle du juge dans le processus, ainsi que sur le rôle des autres acteurs du 
monde judiciaire, tels que les notaires et les avocats.  

B. La média(on familiale dans le Code judiciaire  

À la fin des années 1980, la Belgique, dès lors influencée par les États-Unis d’Amérique et le 
Canada, a connu la média?on . Ce n’est cependant qu’à par?r de l’année 2001 que le 90

processus va être consacré dans le Code judiciaire. Il convient dès lors d'analyser l’évolu?on 
législa?ve de la média?on, ainsi que ses caractéris?ques.  

a) La loi du 19 février 2001 sur la média(on familiale  91

§1. Nouveauté dans le Code judiciaire 

La loi du 19 février 2001 a inséré un chapitre Ierbis in?tulé « La média?on en ma?ère 
familiale », dans la quatrième par?e, livre II, ?tre II du Code judiciaire . La média?on 92

familiale est en effet la première forme de média?on civile à avoir été reconnue par la loi . 93

Elle n'était cependant pas définie dans le Code judiciaire, donc la doctrine s’accordait sur le 
fait qu’il s’agissait d’un « mode autonome et alterna?f de résolu?on des conflits familiaux 
par lequel un couple ou les membres d’une famille acceptent l’interven?on neutre et 
confiden?elle d’un ?ers qualifié, le médiateur, indépendant et impar?al » .   94

Avoir un chapitre spécifiquement consacré à la média?on familiale dans le Code judiciaire 
n’était pas anodin pour la pra?que judiciaire . Ainsi, selon la doctrine, « la média?on 95

familiale s’inscrit dans le mouvement en faveur de la déjudiciarisa?on du conten?eux 
familial, de sorte que son ins?tu?onnalisa?on fait craindre qu’elle ne se soit instrumentalisée 

 C. jud., art. 1730, §1er. 88

 C. jud., art. 1734, §§1er et 1er/1.89

 J. TIMMERMANS, « Chapitre 1 - Belgique : Média?on familiale et écoute des mineurs : expériences ?rées de 90

la pra?que », Média,on et jeunesse, 1ère édi?on, Bruxelles, Larcier, 2013, p. 49.

 Loi du 19 février 2001 rela?ve à la média?on en ma?ère familiale dans le cadre d’une procédure judiciaire, 91

M.B., 3 avril 2001.

 Ainsi, les ar?cles 734bis à 734sexies du Code judiciaire était per?nents pour la média?on familiale ; voy. Loi 92

précitée, M.B., 3 avril 2001, art. 6.

 A. FANIEL, « La média?on familiale : une innova?on sur le « comment » », 2013/5, disponible sur htps://93

www.brudoc.be/opac_css/doc_num.php?explnum_id=784, p. 2. 

 A. THILLY, « De la pra?que à la loi du 19 février 2001 rela?ve à la média?on en ma?ère familiale dans le cadre 94

d’une procédure judiciaire », J.T., 2001/30, n° 6023, p. 665.

 B. COMPAGNION, « La média?on familiale dans le cadre d'une procédure judiciaire », Div. Act., 2001, p. 98.95
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au profit du système judiciaire (…) » . En outre, la média?on familiale répond à la volonté de 96

faire évoluer la procédure judiciaire « vers un modèle de jus?ce non plus imposée mais 
négociée ou par?cipa?ve » . 97

Selon nous, la média?on tend parfois vers une déjudiciarisa?on les conflits familiaux, mais il 
ne faut pas se leurrer. En effet, chaque dossier est unique, ce qui implique que les tensions 
entre les par?es diffèrent d’un dossier à l’autre. De la sorte, certains ex-conjoints seront 
davantage disposés à trouver un compromis par le biais de la média?on familiale, alors que 
d’autres, dont la rela?on est plus envenimée, ne trouveront la paix que grâce à un jugement. 
Donc, actuellement, cete idée de déjudiciariser les conflits familiaux par la média?on ne 
devrait pas menacer l’effec?vité de l’accès au juge. 

§2. Caractère volontaire de la média(on familiale  

La média?on familiale, telle que prévue par la loi du 19 février 2001, revêtait un caractère 
purement volontaire. En effet, selon l’ancien ar?cle 734bis, §2 du Code judiciaire, le juge 
pouvait désigner le médiateur familial soit à la demande conjointe des par?es, soit de sa 
propre ini?a?ve mais avec l’accord des par?es. De plus, le médiateur familial ne pouvait être 
désigné par le juge que de l’accord des par?es . 98

Si le législateur a consacré la liberté de choix du médiateur familial par les par?es, c'est pour 
qu'une rela?on de confiance se noue entre eux, en ce que « le médiateur plonge en effet 
dans l'in?mité des personnes, et des bribes de l'histoire conjugale ou familiale sont évoquées 
devant lui dans la mesure nécessaire à la résolu?on des conflits familiaux et à l’organisa?on 
des conséquences de la sépara?on ou du divorce » .  99

§3. Alterna(ve recommandée par le législateur 

Dans les travaux préparatoires de la loi du 19 février 2001, nous pouvons constater que 
malgré l’absence de défini?on, la média?on familiale a été décrite comme revêtant un 
caractère alterna?f, permetant de résoudre le conflit autrement que par une décision 
judiciaire, puisque « sans déléguer sa juridic?on au médiateur familial, le juge doit rappeler 
au jus?ciable que la média?on familiale existe… » .   100

 A. THILLY, « L'ins?tu?onnalisa?on de la média?on familiale dans l'ordre juridique », Div. Act., 2000, 1ère 96

par?e, p. 83.

 A. THILLY, « De la pra?que à la loi du 19 février 2001 rela?ve à la média?on en ma?ère familiale dans le cadre 97

d’une procédure judiciaire », op. cit., p. 666.

 L’ancien ar?cle 734bis, §2 du Code judiciaire disposait que « Le médiateur en ma?ère familiale est désigné 98

par le juge à la demande conjointe des par?es ou de sa propre ini?a?ve mais avec l’accord des par?es. Le juge 
peut seulement désigner un médiateur en ma?ère familiale sur lequel les par?es marquent leur accord ».

 A. THILLY, « De la pra?que à la loi du 19 février 2001 rela?ve à la média?on en ma?ère familiale dans le cadre 99

d’une procédure judiciaire », op. cit., p. 669.

 Doc. parl., Sénat, session ordinaire, 1999-2000, rapport fait au nom de la Commission de la jus?ce par M. M. 100

Kaçar, p. 8 ; A. THILLY, « De la pra?que à la loi du 19 février 2001 rela?ve à la média?on en ma?ère familiale 
dans le cadre d’une procédure judiciaire », op. cit., p. 667.
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De plus, selon le législateur, cete loi aurait pour but de déjudiciariser les procédures 
familiales, dans la mesure où la média?on familiale permet « d’éviter la bataille juridique à 
laquelle abou?t une procédure conten?euse classique » . Nous pouvons donc constater 101

que le législateur a une vision idéaliste de la média?on. 

b) La loi du 21 février 2005  102

§1. Extension de la média(on à d’autres ma(ères 

Le législateur a ensuite étendu le champ d’applica?on de la média?on à d'autres types de 
conflits. En effet, la loi du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la 
média?on a remplacé celle du 19 février 2001, et a ainsi abrogé le chapitre Ierbis du Code 
judiciaire rela?f à la média?on familiale .  103

Le but du législateur est donc de désengorger les tribunaux, mais aussi d’aider les par?es à 
éviter de longues procédures coûteuses menant à des solu?ons qui ne correspondent pas 
systéma?quement à leurs atentes . C’est pourquoi, selon nous, il a étendu le champ 104

d’applica?on de la média?on à d’autres types de conflits civils. 

Ainsi, une sep?ème par?e in?tulée « La média?on » a été insérée dans le Code judiciaire, 
sans toutefois donner une défini?on expresse de la média?on . Cete par?e est consacrée 105

au droit commun de la média?on, donc la média?on familiale y est intégrée . En outre, la 106

procédure a été détaillée, une Commission fédérale de média?on a été ins?tuée, ainsi que 
des condi?ons pour être médiateur agréé ont été insérées dans le Code judiciaire, ce que 
nous examinerons infra .  107

L’ar?cle 1724 du Code judiciaire a été inséré par la loi du 21 février 2005, afin d’étendre le 
champ d’applica?on de la média?on à tout différend suscep?ble d’être réglé par 

 Doc. parl., Sénat, sess. ord., 1999-2000, n°2-422/7, p. 9 ; A. THILLY, « De la pra?que à la loi du 19 février 2001 101

rela?ve à la média?on en ma?ère familiale dans le cadre d’une procédure judiciaire », op. cit., p. 667.

 Loi du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la média?on, M.B., 22 mars 2005. 102

 A. THILLY, « La nouvelle loi du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la média?on », 103

R.G.C.D., 2006, liv. 9, p. 528.

 H. BOULARBAH, op. cit., p. 9.104

 A. THILLY, « La nouvelle loi du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la média?on », 105

op. cit., p. 528.

 En effet, conformément à l’ar?cle 1724 du Code judiciaire tel qu'inséré par la loi du 21 février 2005, la 106

média?on est possible en ma?ère « d’obliga?ons alimentaires, de droits et devoirs des époux, d’effets d’une 
procédure en vue du divorce pour cause déterminée, par consentement mutuel ou en sépara?on de corps ainsi 
qu’en ma?ère d’autorité parentale sensu latu et de droit aux rela?ons personnelles avec l’enfant » ; voy. A. 
THILLY, « La nouvelle loi du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la média?on », op. 
cit., p. 529.

 Titre II, C., b), §§1 et 2, pp. 32-34.107
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transac?on . Ainsi, la no?on de différend doit se comprendre comme étant « la 108

contesta?on entre deux ou plusieurs personnes provenant d'une divergence d’avis ou 
d’intérêt » . 109

En outre, trois condi?ons doivent être respectées pour qu’une média?on soit envisageable. 
D’abord, les par?es doivent être capables . Ensuite, le conflit doit être suscep?ble d'être 110

réglé par transac?on, « de sorte que la média?on ne peut porter ateinte à l’ordre public en 
ce compris et par exemple l’état des personnes (nom, domicile,…) » . Enfin, l’objec?f de la 111

média?on doit être de metre fin ou de prévenir une contesta?on . 112

L’ar?cle 1725 du Code judiciaire a également été inséré pour prévoir la média?on en ma?ère 
contractuelle, ce que la loi du 19 février 2001 n’organisait pas.   

Le Conseil supérieur de la Jus?ce , dans son avis du 10 février 2004, a ainsi défendu « le 113

principe de la généralisa?on de la média?on à toutes les ma?ères dans lesquelles les par?es 
peuvent transiger » et a admis le fait que la média?on pouvait intervenir tant dans le cadre 
d’une procédure judiciaire, que de manière indépendante à celle-ci . 114

§2. Défaut de défini(on dans le Code judiciaire  

La loi du 21 février 2005 n’a pas prévu de défini?on explicite de la média?on. Comme en 
2001, la doctrine décrivait ce processus comme « un mode autonome et alterna?f de 
résolu?on des conflits par lequel les par?es acceptent l'interven?on confiden?elle d'un ?ers 

 L’ar?cle 1724 du Code judiciaire était libellé comme ce qui suit : « Tout différend suscep?ble d'être réglé par 108

transac?on peut faire l'objet d’une média?on, de même que : 1° les différends rela?fs aux ma?ères visées aux 
chapitres V et VI du ?tre V, au chapitre IV du ?tre VI et au ?tre IX du livre Ier du Code civil; 2° les différends 
rela?fs aux ma?ères visées au ?tre Vbis du livre III du même Code; 3° les différends introduits conformément 
aux sec?ons Ire à IV du chapitre XI du livre IV de la quatrième par?e du présent Code; 4° les différends 
découlant de la cohabita?on de fait.  
Les personnes morales de droit public peuvent être par?es à une média?on dans les cas prévus par la loi ou par 
arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres. » 

Ainsi, en ma?ère familiale, « la loi de 2005 régit tous les li?ges rela?fs aux obliga?ons découlant du mariage ou 
de la filia?on, aux droits et devoirs respec?fs des époux, à l'autorité parentale, aux divorces pour désunion 
irrémédiable et par consentement mutuel, aux effets du divorce, à la sépara?on de corps et à la cohabita?on 
légale ou de fait ». Voy. J. TIMMERMANS, op. cit., p. 49.

 G. CORNU, Vocabulaire juridique, Paris, 1987, Ass. H. Capitant, Puf, p. 266, cité par A. THILLY, « La nouvelle loi 109

du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la média?on », op. cit., p. 529. 

 C. civ. belge, art. 2045.110

 A. THILLY, « La nouvelle loi du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la média?on », 111

op. cit., p. 529.

 C. civ. belge, art. 2044 ; voy. A. THILLY, « La nouvelle loi du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce 112

qui concerne la média?on », op. cit., p. 529.

 Ci-après, le « C.S.J. ».113

 Avis du Conseil supérieur de la jus?ce précité, Doc., Ch., 2003/2004, n°0327/002, p. 12.114
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qualifié et impar?al, le médiateur » . Le rôle de celui-ci consiste dès lors « à conduire un 115

processus d'écoute, d'aide à la décision, de confronta?on et de négocia?on entre les 
personnes en vue d’envisager des solu?ons amiables qui ?ennent compte des aspects tant 
juridiques que socio-économiques et/ou psychologiques des conflits et de constater, 
éventuellement, ces solu?ons dans un accord entre elles » . L’objec?f de la média?on est 116

donc, pour les par?es, de tenter  de résoudre leur conflit par un accord, peu importe le 117

moment de leur conflit. 

Le C.S.J. a, à l’époque, cri?qué l’absence de défini?on de la média?on dans le Code judiciaire. 
En effet, cete lacune risquait de mener à une confusion entre la média?on et la concilia?on, 
alors qu’il existe une différence entre les rôles du médiateur et du conciliateur, ainsi qu’entre 
les condi?ons requises pour exercer ces fonc?ons .  118

De fait, la concilia?on est un MARC par lequel les par?es tentent, soit directement, soit par 
l’intermédiaire d'un ?ers, de trouver un accord quant à leur conflit. Le ?ers conciliateur peut 
faire des recommanda?ons, voire proposer des solu?ons sur le fond pour ainsi influencer les 
par?es dans la recherche de l’accord . Or, en ce qui concerne la média?on, le médiateur 119

assiste les par?es afin de gérer le conflit, mais ne peut suggérer d’accords, car ce sont les 
par?es à en dégager d’elles-mêmes . Une défini?on claire et précise de la média?on était 120

donc nécessaire. Le législateur a répondu à cete lacune en 2018 . 121

§3. Volonté de « déjudiciarisa(on » des conflits 

Dans son avis rela?f à la proposi?on de loi modifiant le Code judiciaire quant à la média?on, 
le C.S.J. a précisé que la média?on n’est pas le remède magique contre l’arriéré judiciaire 
existant, mais que l’objec?f est d’éviter de judiciariser de nouveaux conflits . En effet, en 122

fonc?on des li?ges, si un accord est possible, il serait à privilégier à la procédure judiciaire 
classique, puisque la communica?on entre les par?es est favorisée lors du processus. 

La pra?que nécessite cependant une modifica?on des mentalités pour mener à bien cet 
objec?f de déjudiciarisa,on des conflits. Ainsi, afin de favoriser la média?on, il convient de 
sensibiliser les acteurs du monde judiciaire quant à l’informa?on à fournir aux citoyens sur ce 
MARC . 123

 A. THILLY, « La nouvelle loi du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la média?on », 115

op. cit., p. 528.

 A. THILLY, « La nouvelle loi du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la média?on », 116

op. cit., p. 528.

 Nous soulignons.117

 Avis du Conseil supérieur de la jus?ce précité, Doc., Ch., 2003/2004, n°0327/002, p. 5.118

 Avis du Conseil supérieur de la jus?ce précité, Doc., Ch., 2003/2004, n°0327/002, p. 5.119

 Ibidem.120

 Voy. infra, ?tre II, B., c), §1, p. 28.121

 Avis du Conseil supérieur de la jus?ce précité, Doc., Ch., 2003/2004, n°0327/002, p. 5.122

 Ibidem.123
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En outre, le C.S.J. a proposé des incitants dans le cadre de la loi du 21 février 2005, par 
exemple la modifica?on de l’ar?cle 665 du Code judiciaire afin d’étendre le bénéfice de 
l’assistance judiciaire à la média?on . Cet avis a effec?vement été suivi puisque l’ar?cle 2 124

de la loi du 21 février 2005 a remplacé le libellé de l’ar?cle 665, 5°, afin de rendre possible 
l’assistance judiciaire à la média?on, qu’elle soit volontaire ou judiciaire . 125

Selon le législateur, la média?on contribue à l’appari?on d’une culture nouvelle, selon 
laquelle les jus?ciables résolvent eux-mêmes leurs li?ges, limitant ainsi la déléga?on aux 
instances judiciaires, qui ont une approche différente du conflit . Ainsi, avec la média?on,  126

nous apercevons « un nouveau modèle de rela?ons sociales qui se construit, plus 
démocra?que, fondé sur la par?cipa?on et les échanges sociaux » .  127

D’un point de vue théorique, nous partageons l’avis du législateur, selon lequel la média?on 
pourrait faciliter la communica?on entre les par?es en conflit. En effet, la présence du 
médiateur est u?le pour gérer le processus de concerta?on, afin de mener les par?es à 
choisir une solu?on elles-mêmes ou à ouvrir des négocia?ons . 128

D’un point de vue pra?que, cela dépendra du niveau de tension de la rela?on entre les 
par?es. En effet, elles ne parviendront pas toujours à communiquer, ce qui amènera la cause 
devant le tribunal de la famille, signe d’échec du processus de média?on. La vision du 
législateur est donc utopique puisque dans les domaines rela?fs au droit familial, la rela?on 
entre les par?es peut être à ce point envenimée que seul un jugement rendu par le tribunal 
de la famille pourra metre un terme au li?ge. 

La Cour d’appel de Gand, dans une affaire rela?ve à l’exercice du droit aux rela?ons 
personnelles des grands-parents avec leur pe?t-fils, a es?mé nécessaire que les rapports 
entre les parents de l’enfant et les grands-parents de ce dernier soient d’abord apaisés par le 
biais d’une média?on, afin d’éviter que l’enfant ne se retrouve au milieu de leurs 
querelles .  129

Par conséquent, les par?es tentent parfois la média?on uniquement parce qu’elles n’ont pas 
osé la refuser lorsque le juge en a ordonné une. En effet, la par?e qui refuserait une 
média?on donnerait l’impression de ne pas agir dans l’intérêt de l’enfant .  130

 Ibidem, p. 7.124

 Pour rappel, la loi du 18 juin 2018 a, par la suite, remplacé l’in?tulé « la média?on volontaire » par « la 125

média?on extrajudiciaire », afin d’éviter toute confusion avec le caractère volontaire de la média?on, qu’elle 
soit judiciaire ou extrajudiciaire.

 Proposi?on de loi modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la média?on, développements, Doc., Ch., 126

2003-2004, n°0327/001, pp. 5-6.

 Ibidem.127

 Ibidem, p. 6.128

 Gand (15e ch.), 7 décembre 1998, T.J.K., 2001 (abrégé), p. 113, note DECOCK, G. 129

 Ibidem.130

27



 

§4. Caractère volontaire de la média(on 

Selon l’ancien ar?cle 1734 du Code judiciaire, le juge ne pouvait ordonner la média?on 
qu’avec l’accord des par?es. En outre, si les par?es émetaient le souhait de procéder à la 
désigna?on d’un médiateur, le juge ne pouvait le refuser .  131

c) La loi du 18 juin 2018  132

§1. Défini(on légale de la média(on 

La loi du 18 juin 2018 a inséré, dans le Code judiciaire, l’ar?cle 1723/1 définissant de manière 
claire et précise la média?on. En effet, « la média?on est un processus confiden?el et 
structuré de concerta?on volontaire entre par?es en conflit qui se déroule avec le concours 
d'un ?ers indépendant, neutre et impar?al qui facilite la communica?on et tente de conduire 
les par?es à élaborer elles-mêmes une solu?on » .  133

Ainsi, ce n’est que très récemment qu’une défini?on de la média?on contenant ses 
caractères essen?els est consacrée dans le Code judiciaire . En effet, la loi a ajouté à 134

l’ar?cle 1723/1 les trois éléments de base de la média?on, c’est-à-dire la confiden?alité, la 
structure du processus, et l’impar?alité du médiateur agréé . Cela permet donc de 135

dis?nguer la média?on des autres MARC, et d’éviter toute confusion avec la concilia?on, la 
média?on de detes ou la média?on pénale .  136

En outre, la loi dis?ngue la média?on extrajudiciaire de la média?on judiciaire, cete dernière 
faisant l’objet de notre étude dans le domaine familial, et ordonnée en cours d'instance .  137

§2. Champ d’applica(on de la média(on 

L’ar?cle 1724 du Code judiciaire a été modifié par la loi du 18 juin 2018. Désormais, « tout 
différend de nature patrimoniale, transfrontalier ou non, y compris les différends impliquant 
une personne morale de droit public, peut faire l'objet d'une média?on. Les différends de 
nature non patrimoniale suscep?bles d’être réglés par transac?on ainsi que les différends 

 A. THILLY, « La nouvelle loi du 21 février 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne la média?on », 131

op. cit., p. 532.

 Loi du 18 juin 2018 portant disposi?ons diverses en ma?ère de droit civil et des disposi?ons en vue de 132

promouvoir des formes alterna?ves de résolu?on des li?ges, M.B., 2 juillet 2018.

 C. jud., art. 1723/1. 133

 C. VERBRUGGEN et M. DAL, op. cit., p. 317.134

 P-P. RENSON, « Les avocats et la média?on », in Etats généraux de la média?on, Actes du colloque du 15 135

octobre 2015, Anthemis, 2015, p. 96 ; Exposé des mo?fs précité, Doc., Ch., 2017-2018, n°2919/001, p. 245.

 P-P. RENSON, « Chapitre 1er. La média?on civile », in Une autre jus,ce possible ? La média,on dans tous ses 136

états, Larcier, Bruxelles, 2015, p. 24, n°3 ; Exposé des mo?fs précité, Doc., Ch., 2017-2018, n°2919/001, p. 245.

 Exposé des mo?fs précité, Doc., Ch., 2017-2018, n°2919/001, p. 55.137
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visés à l’ar?cle 572bis, 3°, 4°, 6° à 10° et 12° à 15° et les différends découlant de la 
cohabita?on de fait peuvent aussi faire l'objet d'une média?on » . 138

Nous pouvons donc constater que le champ d’applica?on a été élargi, puisque la média?on 
est aussi possible pour les li?ges de nature patrimoniale impliquant une personne morale de 
droit public. Ainsi, alors qu’en 2001 le Code judiciaire ne prévoyait la média?on qu’en 
ma?ère familiale, le champ d’applica?on a été élargi en 2005 aux affaires civiles et 
commerciales, de même en 2018 incluant les personnes morales de droit public.  

De la sorte, nous constatons une réelle volonté du législateur d’inciter les par?es à recourir à 
la média?on pour tous types d’affaires, non uniquement pour les ma?ères familiales, afin de 
mener vers une réelle déjudiciarisa?on des conflits en général. 

§3. La média(on judiciaire : volontaire ou obligatoire ? 

Tout d’abord, il convient de préciser que le législateur n’impose pas le recours préalable à un 
MARC avant l'introduc?on d'une ac?on en jus?ce . Or, dans d’autres pays, comme la 139

France, il est obligatoire de tenter une média?on préalablement à la saisine du juge, 
notamment en ma?ère familiale (loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016) .  140

L’ar?cle 1734, §1er du Code judiciaire devait nous permetre de répondre à la ques?on de 
savoir si la média?on judiciaire revête un caractère volontaire ou obligatoire. Or, il s’avère 
que le législateur a opté pour une voie intermédiaire .  141

En effet, l’alinéa 1er prévoit que le juge saisi peut, à la demande conjointe des par?es ou de 
sa propre ini?a?ve mais avec l’accord de celles-ci, ordonner une média?on tant que la cause 
n'a pas été prise en délibéré.  

Ensuite, l’alinéa 2 autorise le juge à ordonner la média?on sans l’accord de toutes  les 142

par?es, s’il es,me qu’un rapprochement entre les par,es est possible, « ce qui suppose que 
la démarche ne soit pas systéma?que mais que le juge ait spécifiquement repéré le dossier 
comme propice à la média?on » , et s’il a préalablement entendu les par?es à l’audience 143

d’introduc,on, à une audience de remise à une date rapprochée ou à une audience fixée au 
plus tard le dernier jour du mois qui suit celui du dépôt des premières conclusions du 
défendeur .  144

 C. jud., art. 1724.138

 C. VERBRUGGEN et M. DAL, op. cit., p. 308.139

 Exposé des mo?fs précité, Doc., Ch., 2017-2018, n°2919/001, p. 256.140

 C. VERBRUGGEN et M. DAL, op. cit., p. 320.141

 Nous soulignons. Le juge peut ordonner une média?on s’il reçoit l’accord d’une seule par?e.142

 C. VERBRUGGEN et M. DAL, op. cit., p. 320.143

 C. jud., art. 1734, §1er, alinéa 2.144
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Enfin, l’ar?cle 1734, §1er, alinéa 2, dernière phrase, n’autorise pas le juge à ordonner une 
média?on si toutes les par?es s’y opposent. En effet, le législateur a voulu éviter le 
phénomène selon lequel le recours au juge deviendrait le MARC . 145

Ainsi, comme le résument parfaitement Caroline Verbruggen  et Marc Dal , « la 146 147

nouveauté réside donc dans la possibilité qu’a le juge d’ordonner une média?on s’il es?me 
possible le rapprochement entre les par?es et qu’au moins une des par?es le lui demande ou 
l’approuve. Le juge peut donc forcer une par?e à par?ciper à une média?on contre son gré. Il 
ne pourra pas le faire si toutes les par?es s’y opposent » . 148

Il convient en outre de noter que la décision du juge ordonnant aux par?es de tenter une 
média?on n’est pas suscep?ble de recours, comme le prévoit l’ar?cle 1735, §6 du Code 
judiciaire. Toutefois, conformément à l’ar?cle 1729 du Code judiciaire, les par?es peuvent 
metre fin à tout moment à la média?on, sans que cela puisse porter préjudice à l'une d’elles. 
L’ar?cle 1729 est situé au chapitre Ier du Code judiciaire, rela?f aux principes généraux de la 
média?on. Donc, même si l’une des par?es par?cipe à la média?on contre son gré , elle 149

peut y metre fin à tout moment .  150

Selon nous, cete faculté pour les par?es de metre fin à la média?on à tout moment est le 
signe du caractère volontaire du processus, même lorsqu’il a été imposé par le juge et que 
l'une des par?es s’y opposait. En outre, le juge reste saisi durant la période où le médiateur 
agréé exerce sa mission. Il peut ainsi y metre fin avant l’expira?on du délai fixé pour 
l’exercice de la mission du médiateur, à la demande de ce dernier ou de l'une des par?es . 151

C. La média(on familiale de nos jours 

a) Par(cularités des conflits familiaux  

Les conflits familiaux présentent diverses par?cularités qui les dis?nguent des autres types 
de li?ges qu'un citoyen peut rencontrer durant sa vie. En effet, ils revêtent une dimension 
émo?onnelle variable . Par exemple, dans les divorces, des sen?ments contradictoires sont 152

 C. VERBRUGGEN et M. DAL, op. cit., p. 308.145

 Conseiller à la cour d’appel de Bruxelles. 146

 Avocat au barreau de Bruxelles.147

 C. VERBRUGGEN et M. DAL, op. cit., p. 320.148

 Conformément à l’ar?cle 1734, §1er, alinéa 2 du Code judiciaire.149

 E. LANCKSWEERDT, « Alterna?eve geschillenoplossing. Bevorderd door de rechter », op. cit., p. 272, n°11.150

 C. jud., art. 1735, §3.151

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 152

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 13.
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partagés entre les époux, comme d’une part le soulagement, et d’autre part le chagrin, la 
rancoeur, la souffrance ou encore le regret . 153

En outre, différents facteurs impliquent qu’une demande en divorce ne se réalise pas 
souvent de façon pacifique. Ainsi, comme le souligne à juste ?tre Eric Lancksweerdt , 154

l’annonce et l’accepta?on relèvent du côté plus psychologique du divorce . En effet, « les 155

divorces très conflictuels résultent, dans plus de 90% des cas, de l’absence d’annonce du 
divorce ou d'une annonce de mauvaise qualité » .  156

En ma?ère de succession, les membres d'une même famille peuvent être en conflit lors de la 
liquida?on, en raison d’un choix du défunt non accepté ou de problèmes rela?onnels avec le 
défunt parent . Par conséquent, il est aisé de constater que la principale caractéris?que les 157

conflits familiaux est la présence de perturbateurs émo?onnels.  

Ensuite, lorsque les ex-conjoints ont des enfants en commun, ils sont amenés à garder des 
rela?ons de parentalité même après le divorce . De nouveau, cete situa?on n’est pas 158

toujours agréable, donc, lors d'une média?on, le ?ers doit veiller à préserver la rela?on entre 
les par?es, afin d’assurer le respect des éventuels accords conclus . 159

En outre, en ma?ère familiale, une autre par?cularité est l’influence que l’entourage a sur 
l’un des ex-époux, soit durant la procédure de divorce, soit durant le processus de 
média?on . Les membres de la famille d’un ex-conjoint pourraient ainsi aider les par?es à 160

dialoguer, ou, au contraire, envenimer la situa?on.  

 S. SYMOENS, E. COLMAN, I. PASTEELS et P. BRACKE, « Welbevinden ven (ex-)partners en kinderen », dans D. 153

MORTELMANS, I. PASTEELS, P. BRACKE, K. MATTHIJS et J. VAN BAVEL (éd.), Scheiding in Vlaanderen, Louvain, 
Acco, 2011, p. 237 ; voy. E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs 
de règlement des conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit.,, p. 13.

 Maître de conférences à l’UHasselt et assistant à l’Université d’Anvers.154

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 155

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 13.

 G.-P. HOEFNAGELS, Handboek scheidingsbemiddeling, Deventer, Tjeenk Willink, 2001, p. 90 ; voy. E. 156

LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des conflits 
(MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 13.

 Il est possible que le défunt ait prévu dans son testament une part d’héritage plus grande pour un de ses 157

descendants en ligne directe, diminuant ainsi la part de l’autre avec lequel les rela?ons étaient conflictuelles. 
De la sorte, une bataille juridique pourrait naitre afin de contester ledit testament. Un célèbre exemple de 
contesta?on de testament est celui de la succession de Johnny Hallyday, abstrac?on faite de l’aspect 
interna?onal du li?ge. Voy. not. P. ROBERT-DIARD, « Johnny Hallyday était un résident « habituel » français, 
tranche la jus?ce », 28 mai 2019, disponible sur htps://www.lemonde.fr/societe/ar?cle/2019/05/28/heritage-
de-johnny-hallyday-le-tribunal-francais-s-es?me-competent-pour-juger-le-li?ge_5468627_3224.html.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 158

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 13.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 159

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 13.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 160

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 14.
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Selon nous, en cas d’enfants communs, le fait que les ex-conjoints soient amenés à garder ce 
lien tout au long de leur vie est une des raisons pour lesquelles la média?on familiale est à 
privilégier plutôt qu’une procédure classique devant le tribunal de la famille. En effet, il est 
important de conserver des rela?ons cordiales notamment pour le respect d’un accord sur 
les modalités d’hébergement des enfants communs, ou l’exercice de l’autorité parentale.  

Ainsi, lors d'une média?on familiale, le médiateur s’assure que les parents prennent en 
compte l’intérêt de l’enfant, et peut donc les encourager à s’entretenir avec l’enfant afin de 
tenir compte de ses inquiétudes . 161

Cependant, en pra?que, même si les parents parviennent à trouver un accord par la 
média?on, d'autres difficultés peuvent surgir postérieurement, comme les enlèvements 
d’enfants en droit interna?onal privé. En effet, la Cour d’appel de Liège a déjà du se 
prononcer sur le déplacement illicite d'un enfant, qui avait eu lieu deux jours après la 
conclusion d'un accord de média?on par les parents, réglant notamment les modalités 
d'hébergement et fixant l’exercice conjoint de l’autorité parentale .  162

Enfin, les conflits familiaux sont imprévisibles, ce qui ne rend pas simple la réalisa?on d’une 
déjudiciarisa?on de ces types de conflits. En effet, pour reprendre les termes de Eric 
Lancksweerdt, « compte tenu du facteur humain, l’approche des conflits familiaux exige pas 
mal de compétences sur le plan psychologique, communica?onnel et rela?onnel » .  163

b) La Commission fédérale de média(on et les médiateurs agréés 

§1. Condi(ons d’agréa(on dans le Code judiciaire 

La loi du 21 février 2005 a inséré dans le Code judiciaire une liste de condi?ons à respecter 
pour être médiateur agréé. De même, une Commission fédérale de média?on  a été 164

ins?tuée  dont l'une des missions est d’agréer des médiateurs qui répondent aux 165

condi?ons visées à l’ar?cle 1726 du Code judiciaire. La loi précitée a étendu l’exercice de la 
média?on, de sorte que celle-ci n’est plus limitée aux avocats, notaires et autres personnes 
physiques agréées comme le prévoyait l’ancien ar?cle 734quater, §3 du Code judiciaire, 
inséré par la loi du 19 février 2001.  

 S. MAES et A. BUYSSE, « Conflict is nega?ef, maar kinderen willen vooral meetellen na de scheiding 161

» (factsheet), disponible sur www.scheidingsonderzoek.ugent.be/fs7.pdf ; voy. E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, 
la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des conflits (MARC) pour la résolu?on des 
conflits familiaux », op. cit., p. 14.

 Liège (1re ch.), 13 mai 2003, Rev. trim. dr. fam., 2/2004, p. 396.162

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 163

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 14.

 Ci après, « CFM ».164

 L’ar?cle 1727, §1er du Code judiciaire prévoit que la Commission est composée de 24 membres ainsi que 165

« d’une assemblée générale ainsi que d’un bureau, une commission permanente pour l’agrément des 
médiateurs belges et étrangers, une commission permanente pour l’agrément des forma?ons et le suivi de la 
forma?on permanente, une commission disciplinaire et de traitement des plaintes et des commissions 
spéciales ». 
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Depuis la loi du 18 juin 2018, l’ar?cle 1726 du Code judiciaire a été modifié et complété afin 
d’organiser et de prévoir, de manière claire, les cinq condi?ons que les médiateurs doivent 
remplir pour être agréés par la Commission fédérale de média?on. Nous détaillons ci-après 
lesdites condi?ons. 

Premièrement, les médiateurs doivent « avoir suivi une forma?on théorique, comprenant 
notamment un volet juridique, et pra?que, rela?ve à l’ap?tude à la média?on et au 
processus, portant sur les connaissances et compétences générales et spécifiques à un 
domaine par?culier de pra?que de la média?on au sens du présent Code et avoir réussi les 
épreuves d’évalua?on y atachées ».  

Ainsi, un médiateur familial bien formé est une garan?e dans le bon déroulement du 
processus . La CFM a donc la mission d’ « agréer les médiateurs en fonc?on des domaines 166

par?culiers de pra?que de la média?on » , ces derniers étant fixés par la CFM . 167 168

Deuxièmement, ils doivent « présenter les garan?es d’indépendance, de neutralité et 
d’impar?alité nécessaires à l’exercice de la profession de médiateur agréé ». Cete condi?on 
reflète ainsi son rôle dans le processus de média?on, qui est celui d’aider les par?es à 
communiquer entre elles et à trouver elles-mêmes une solu?on à leur conflit.  

Cela aidera donc à créer cete rela?on de confiance, nécessaire en ma?ère familiale, entre le 
médiateur et les médiés . Ainsi, « le médiateur essaie de se placer dans toutes les 169

situa?ons, il essaie de prendre par? pour chacun des par?cipants à la média?on, mais en 
veillant à avoir la même aten?on et la même empathie pour chacun » . Vu le caractère 170

confiden?el de la média?on, il n’est pas aisé pour la CFM de vérifier le respect de cete 
deuxième condi?on , qui nécessite d'être appréciée concrètement . 171 172

Troisièmement, pour être agréés, les médiateurs ne doivent pas « avoir fait l’objet d’une 
condamna?on inscrite au casier judiciaire et incompa?ble avec l’exercice de la fonc?on de 
médiateur agréé ». De même, quatrièmement, ils ne doivent pas avoir encouru « de sanc?on 
disciplinaire ou administra?ve, incompa?ble avec l’exercice de la fonc?on de médiateur 

 M. GUILLAUME-HOFNUNG, « Chapitre 7 - Renforcer la média?on familiale », Média,on et jeunesse, 1ère 166

édi?on, Bruxelles, Larcier, 2013, p. 205 et P. BOREUX, « ‘Tant vaut le médiateur, tant vaut la média?on’ : la 
forma?on des médiateurs agréés », R.D.J.P., 2021, liv. 4, p. 150.

 C. jud., art. 1727, §2, 3°.167

 P. BOREUX, op. cit., p. 151 : Ainsi, la CFM a mis en place quatre domaines par?culiers de pra?que de la 168

média?on : 1) média?on familiale, 2) média?on civile et commerciale, 3) la média?on rela?ve aux rela?ons de 
travail et à la sécurité sociale, 4) média?ons et pouvoirs publics. Voy. également Commission fédérale de 
média?on, « La spécialisa?on », disponible sur htps://www.cfm-�c.be/fr/content/devenir-mediateur-agree, 
consulté le 10 mai 2022.

 Ce terme désigne les par?es qui se sont soumises au processus de média?on.169

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 170

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 17.

 P. BOREUX, op. cit., p. 152.171

 C. DELFORGE, « La loi du 18 juin 2018 et la promo?on de la média?on : vers un changement de 172

paradigme ? », in La média,on autrement (sous la dir. B. INGHELS), Bruxelles, Larcier, 2019, p. 46 ; P. BOREUX, 
op. cit., p. 152.
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agréé, ni avoir fait l’objet de retrait d’agrément ». En cas de retrait d’agrément, l’ar?cle 1726, 
§1er/2 précise qu’après une période de dix ans à compter de la no?fica?on de la décision de 
retrait, le médiateur pourra introduire une nouvelle demande d’agrément. 

Enfin, ils doivent « déclarer par écrit adhérer au code de déontologie établi par la 
commission fédérale de média?on et le respecter pendant toute la durée de l’agrément ». 
Ainsi, le 16 décembre 2020, la CFM a adopté ledit code .  173

En outre, conformément à l’ar?cle 1726, §2 du Code judiciaire, « les médiateurs agréés se 
soumetent à une forma?on con?nue dont le programme est agréé par la commission visée 
à l’ar?cle 1727 ». Ainsi, nous constatons que le législateur a souhaité encadrer la forma?on 
des médiateurs, puisque « la qualité des médiateurs agréés est également validée par la 
protec?on de l’exercice de la profession ainsi que du ?tre » .  174

La loi du 18 juin 2018 a rendu possible la co-média?on . Ainsi, les par?es peuvent donc 175

être assistées par deux médiateurs lors du processus, ce qui est avantageux lorsque le 
dossier est compliqué  . 176

§2. Exigences réglementaires de la CFM 

Une nouvelle décision réglementaire a été adoptée par la CFM, afin de préciser les critères et 
la procédure d’agrément , outre les exigences légales. Il convient donc de détailler ci-après 177

la procédure d’agréa?on d’un médiateur.  

Ainsi, la demande d’agrément droit être introduite au secrétariat de la CFM , par un 178

médiateur ayant suivi « une forma?on du niveau ‘bachelor’ conformément à l’accord de 
Bologne, ou équivalente, avec en outre au minimum 2 ans d’ac?vité professionnelle, ou avoir 
au minimum 5 ans d’ac?vité professionnelle (…) » .  179

 P. BOREUX, op. cit., p. 152.173

 Exposé des mo?fs précité, Doc., Ch., 2017-2018, n°2919/001, p. 56.174

 C. jud., art. 1726, §3.175

 A. DEJOLLIER et B. INGHELS, « Chapitre 2 - La média?on judiciaire : quels regards croisés entre le juge et 176

l’avocat ? » in Becker, M. et al. (dir.), La média,on autrement, 1e édi?on, Bruxelles, Larcier, 2019, p. 73.

 P. BOREUX, op. cit., p. 152.177

 La médiateur doit adresser à la CFM une letre de demande d’agrément, et joindre sa letre de mo?va?on 178

afin d'y men?onner la ma?ère faisant l'objet d'un intérêt par?culier pour lui, et transmetre son curriculum 
vitae. Voy. Décision de la CFM fixant les critères d’agrément des médiateurs, point 1, disponible sur htps://
www.cfm-�c.be/fr.

 Décision de la CFM fixant les critères d’agrément des médiateurs, point 2, disponible sur htps://www.cfm-179

�c.be/fr, cité par P. BOREUX, op. cit., pp. 152-153. 
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D’autres critères fixés par la CFM sont assimilables à ceux du Code judiciaire . Le médiateur 180

doit en outre joindre à sa demande d’agrément, un document atestant son expérience 
professionnelle de deux ans .  181

Ensuite, il doit démontrer qu’il bénéficie d’une couverture d’assurance responsabilité 
professionnelle, et produire une atesta?on d'assurance prouvant qu’il sera couvert lors de 
l'octroi de l’agréa?on . Le code de déontologie établi par la CFM devra également être 182

respecté . Le médiateur doit s’engager, après son agréa?on, à suivre une forma?on 183

con?nue dont le programme est agréé par la CFM .  184

Enfin, il doit joindre à sa demande d’agrément son autorisa?on « à la conserva?on et à 
l’u?lisa?on de ses données personnelles men?onnées dans la poli?que de confiden?alité de 
la CFM » . 185

Dans son rapport annuel de 2020, la CFM a comptabilité 1593 médiateurs agréés en ma?ère 
familiale, dont la grande majorité étaient des femmes . 186

c) Le rôle du juge dans la média(on  

Tout d’abord, il convient de préciser que l’ar?cle 298 du Code judiciaire prévoit une 
incompa?bilité entre d'une part, les fonc?ons de membres des cours, tribunaux, parquets et 
greffes et d’autre part, la fonc?on de médiateur agréé . 187

 À savoir, l’exigence d’indépendance et d’impar?alité du médiateur, l’absence de condamna?on ou de 180

sanc?ons disciplinaires et administra?ves incompa?bles avec l’exercice de la fonc?on de médiateur agréé. Voy. 
Décision de la CFM fixant les critères d’agrément des médiateurs, points 4 à 6, disponible sur htps://www.cfm-
�c.be/fr.

 Ibidem, point 7.181

 Ibidem, point 8.182

 Ibidem, point 9.183

 Ibidem, point 10.184

 Ibidem, point 11.185

 Au total, 1271 femmes contre 322 hommes ont été comptabilisés ; voy. Commission fédérale de Média?on, 186

« Rapport annuel 2020 », disponible sur htps://www.cfm-�c.be/fr/news/summerflash-juilletaout-2021, p. 20.

 Les alinéas 2 et 3 de l’ar?cle 298 apportent des précisions à cete incompa?bilité. Ainsi, Caroline Verbruggen 187

et Marc Dal soulignent que cete incompa?bilité « ne s’applique pas aux magistrats émérites et honoraires, ni 
aux magistrats suppléants, juges et conseillers suppléants, juges et conseillers sociaux et juges consulaires, sauf 
que ces derniers ne peuvent accepter une fonc?on de médiateur rémunéré dans une affaire dont ils ont eu 
connaissance dans leurs fonc?ons judiciaires, et, d’autre part, ne pourront plus exercer leurs fonc?ons 
judiciaires dans une affaire où ils sont intervenus comme médiateurs » ; voy. C. VERBRUGGEN et M. DAL, op. 
cit., p. 319.
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Ensuite, nous avons déjà évoqué supra  que, conformément à l’ar?cle 1734, §1er, alinéa 2 188

du Code judiciaire, le juge peut ordonner une média?on , d’office ou à la demande de l'une 189

des par?es, lorsqu’il es?me qu’un rapprochement entre elles est possible . 190

Dès lors, les par?es ou, si elles sont absentes, leur avocat, peuvent présenter conjointement 
un médiateur afin de le faire désigner par le juge, seulement si le médiateur respecte les 
condi?ons d’agréa?on de l’ar?cle 1726 du Code judiciaire .  191

Si la rela?on entre les par?es est à ce point envenimée qu’elles n’arrivent même pas à 
s’accorder sur la désigna?on du médiateur, « le juge désigne, de préférence à tour de rôle, un 
médiateur ou des médiateurs agréés selon l’ar?cle 1727 sur la base d’une liste de tous les 
médiateurs établie par la Commission fédérale de média?on. Dans la mesure du possible, le 
juge choisit un médiateur établi à proximité du domicile des par?es » .  192

Le juge a donc un rôle ac?f tant dans la promo?on de la média?on, que dans le processus de 
désigna?on des médiateurs agréés. Comme nous verrons infra , il joue également un rôle à 193

la fin du processus, notamment pour l’homologa?on de l’accord de média?on. 

d) Les modèles de la média(on familiale  

La média?on familiale s’exerce différemment en fonc?on des médiateurs. Il existe en effet 
quatre types de modèles de ce processus . Il s'agit des modèles communautaire, négo?o-194

décisionnel , psychothérapeu?que  et psycho-décisionnel.  195 196

Le modèle le plus répandu en Belgique, pour les médiateurs familiaux, correspond à une 
combinaison des modèles négo?o-décisionnel et psychothérapeu?que . En effet, ce 197

modèle consiste d’une part à aider les par?es à négocier entre elles afin de prendre une 

 Titre II, B., c), §3, p. 29.188

 Sauf si toutes les par?es s'y opposent, voy. art. 1734, §1er, alinéa 2, dernière phrase.189

 Notons que les par?es peuvent solliciter elles-mêmes une média?on, soit dans l’acte introduc?f d’instance, 190

soit à l’audience, soit par simple demande écrite déposée ou adressée au greffe, conformément à l’ar?cle 1734, 
§4 du Code judiciaire.

 C. jud., art. 1734, §1er/1, alinéa 1.191

 C. jud., art. 1734, §1er/1, alinéa 2.192

 Titre II, C., f), p. 38.193

 A. THILLY, « La média?on familiale en droit belge », Rapports Belges au Congrès de l’Académie Interna,onale 194

de Droit comparé à Brisbane, Bruxelles, Bruylant, 2002, p. 322.

 I.G. ASHERMAN, S. VANCE ASHERMAN, 25 Role Playfor Négocia,on Skills, Amherst, 1995, Mass., Hrd. Press ; 195

A. THILLY, « La média?on familiale en droit belge », op. cit., p. 322.

 J.P. BONAFE-SCHMITT, La média,on : une jus,ce douce, Paris, 1992, Syros-Alterna?ve, p. 174 ; J. DAHAN, La 196

média,on familiale, Paris, 1996, Ed. Morisset, p. 29 ; N. DE BRABANDERE, « La média?on familiale. Quand le 
médiateur est juriste et systémicien », Thér. Fam. Genève, 2000, Vol. 21, N°21, pp. 71 à 78, cités par A. THILLY, 
« La média?on familiale en droit belge », op.cit., p. 322.

 A. THILLY, « La média?on familiale en droit belge », op. cit., p. 322.197
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décision de commun accord, et se fonde d’autre part sur les « psychothérapies familiales 
d’inspira?on systémique » . 198

Autrement dit, le rôle du médiateur familial consiste à aider les par?es à se confronter et à 
s’écouter, dans le but de trouver des solu?ons amiables, en tenant compte « des aspects 
juridiques, psychologiques et socio-économiques des conflits » . 199

e) Les étapes du processus et le rôle des médiateurs 

La média?on familiale est spécifique car elle vise les conflits de la vie privée des citoyens, 
généralement les difficultés d'organisa?on d’une sépara?on ou d'un divorce . 200

Comme le souligne à très juste ?tre Eric Lanckweerdt, la média?on est un processus 
structuré . En effet, si son déroulement est flexible, aléatoire et imprévisible, le médiateur 201

doit tout de même suivre, lors des différentes séances, des étapes .     202

Tout d’abord, après avoir instauré une rela?on de confiance, le médiateur explique au couple 
ou aux membres de la famille quels sont les principes de la média?on familiale. Il s’agit de la 
phase introduc,ve .  203

Ensuite, survient la phase de narra?on, également appelée phase exploratoire . En effet, le 204

médiateur laisse la parole aux par?es afin qu’elles exposent les faits dont il est ques?on. Lors 
de cete étape, l’iden?fica?on de la manière dont les faits ont été vécu par les par?e est 
importante . L’objec?f est de créer entre les ex-époux un sen?ment de compréhension, 205

leur permetant de coopérer par la suite .   206

 A. THILLY, « La média?on familiale en droit belge », op. cit., p. 322.198

 A. THILLY, « De la pra?que à la loi du 19 février 2001 rela?ve à la média?on en ma?ère familiale dans le 199

cadre d’une procédure judiciaire », op. cit., pp. 665-666.

 M.-A. BOUILLET, « 6 - La permanence de média?on familiale auprès du Tribunal de la famille du Brabant 200

wallon » in BOUILLET, M.-A. et al. (dir.), Prescrire et intervenir en média,on, un nécessaire changement de 
mentalités ?, 1e édi?on, Bruxelles, Larcier, 2016, p. 103.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 201

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 15.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 202

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 15.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 203

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 41.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 204

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 15.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 205

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 41.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la médiation et les autres formes de modes alternatifs de règlement des 206

conflits (MARC) pour la résolution des conflits familiaux », Les régimes matrimoniaux, Kluwer, 2019, p. 41.
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L’étape suivante est qualifiée de phase d’iden,fica,on des intérêts . Donc, elle consiste 207

pour les par?es à metre en avant leurs préoccupa?ons et les intérêts réels qui sont en jeu, 
afin de permetre au médiateur de trouver la source du conflit.  

Dans la plupart des cas, les conflits familiaux concernent le partage du patrimoine, les 
contribu?ons alimentaires, les contribu?ons financières entre ex-époux, l’exercice de 
l’autorité parentale, les modalités d’hébergement de l’enfant, ainsi que le droit aux rela?ons 
personnelles avec celui-ci . Cete phase est cruciale puisqu’elle nécessite une réelle 208

communica?on entre les par?es, ce qui n’est pas toujours évident puisqu’elles devront 
également faire des concessions. Ainsi, le rôle du médiateur est, à cete étape, d’aider les 
par?es à communiquer, afin qu'un réel dialogue survienne entre elles . 209

La phase de négocia,on cons?tue ensuite l’étape durant laquelle les par?es négocient des 
solu?ons envisageables à leur conflit, tout en veillant à respecter un équilibre entre elles . 210

La présence du médiateur sert donc à faciliter la recherche de solu?ons, étant entendu qu’ils 
ne peut en proposer lui-même, ni en suggérer . 211

À l’issue de cete négocia?on, le médiateur rédigera l’éventuel accord qui en sera ressor?, 
dans un contrat de constata?on ou dans un accord de média?on . Il devra cependant 212

apprécier, d’un point de vue juridique, si l’accord est régulier . Cete phase marque ainsi la 213

fin du processus.  

Durant le processus de la média?on, les médiateurs doivent s’assurer à ne pas avoir une 
approche trop juridique du conflit, puisque « par essence, la média?on n’est pas 
juridique » . Ainsi, l’émo?on doit être présente, étant donné que les conflits familiaux 214

revêtent un aspect psychologique plus fort que les autres types de li?ges.  

Par ailleurs, la posi?on juridique des par?es joue également un rôle considérable dans le 
processus de média?on. En effet, « la par?e qui peut assez facilement obtenir gain de cause 
devant un tribunal sera moins encline à se tourner vers un médiateur ou à se montrer 

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 207

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 15.

 A. THILLY, « La média?on familiale en droit belge », op. cit., p. 323.208

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 209

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 17.

 A. THILLY, « La média?on familiale en droit belge », op. cit., p. 324.210

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 211

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 18.

 C. jud., art. 1732 ; E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de 212

règlement des conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 15.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 213

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 42.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 214

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 42.
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accommodante au cours de la média?on » . De la sorte, durant le processus, elle ne sera 215

pas forcément prête à faire des concessions, ce qui mènera assurément les par?es devant le 
tribunal de la famille.  

f) L’accord de média(on  

Conformément à l’ar?cle 1734, §2 du Code judiciaire, « la décision ordonnant aux par?es de 
tenter de résoudre le li?ge par une média?on visée au paragraphe 1er men?onne le nom et 
la qualité du médiateur agréé ou des médiateurs agréés, fixe la durée de la mission, sans que 
celle-ci puisse excéder six mois, et fixe la cause à la première date u?le suivant l’expira?on du 
délai ».  

Lors de l’audience fixée à la fin de la mission du médiateur, les par?es devront informer le 
juge de l’issue de la média?on . De même, le médiateur informera le juge par écrit sur la 216

ques?on de savoir si les par?es sont parvenues ou non à trouver un accord .   217

D’abord, si les par?es ne sont pas parvenues à un accord à l’issue de la média?on, elles 
devront faire le choix parmi deux situa?ons. En effet, elles peuvent soit demander au juge, 
de commun accord, un nouveau délai pour retenter de dégager une solu?on amiable par la 
média?on, soit demander à ce que la procédure judiciaire classique soit poursuivie . 218

Ensuite, en cas d’accord complet ou par?el, les par?es et le médiateur signeront l’écrit 
contenant l’accord de média?on . Enfin, ils devront demander au juge de l’homologuer . 219 220

Le juge peut refuser l’homologa?on de l’accord si ce dernier, obtenu à l’issue d’une 
média?on familiale, est contraire à l’intérêt des enfants mineurs .  221

À ce stade, nous pouvons constater une limita?on des pouvoirs du juge, puisqu’il ne peut pas 
modifier l’accord conclu par les par?es, mais il peut uniquement accepter ou refuser de 
l’homologuer . 222

g) Confiden(alité  

La média?on est un processus confiden?el . Ainsi, conformément à l’ar?cle 1728, §1er, 223

alinéa 1er du Code judiciaire, les documents qui ont été établis et les communica?ons ayant 

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 215

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 42.

 C. jud., art. 1734, §3.216

 C. jud., art. 1736, alinéa 2.217

 C. jud., art. 1734, §3, in fine.218

 C. jud., art. 1732 ; E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de 219

règlement des conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 25.

 C. jud., art. 1736, alinéa 3.220

 C. jud., art. 1736, alinéa 4.221

 A. DEJOLLIER et B. INGHELS, op. cit., p. 77.222

 C. jud., art. 1723/1.223
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eu lieu durant le processus sont, en principe, confiden?els. Cela implique que leur u?lisa?on 
est prohibée dans une procédure judiciaire, administra?ve ou lors d'un autre MARC, et ne 
peuvent par conséquent être admis comme preuve, ni aveu extrajudiciaire .  224

Selon Eric Lancksweerdt, la confiden?alité permet aux par?es de s’exprimer librement, et  
donc d’envisager des solu?ons sans devoir craindre que les éléments échangés durant le 
processus se retournent contre elles, au cas où, à la fin de la média?on, aucun accord n’en 
serait ressor? . Nous rejoignons cet avis, en ce que la confiden?alité rend les par?es plus à 225

même de faire des concessions.   

Il convient de préciser que le protocole de média?on, l'accord de média?on et 
éventuellement, le document du médiateur constatant l’échec de la média?on ne sont pas 
visés par la confiden?alité, sauf si les par?es en disposent autrement . 226

Cependant, l’obliga?on de confiden?alité n’est pas absolue. En effet, les par?es peuvent y 
déroger par écrit . À l’inverse, elles peuvent rendre confiden?els, par écrit et de commun 227

accord, les documents ou communica?ons antérieurs au processus de média?on .  228

En outre, l’ar?cle 1728, §2, alinéa 1er du Code judiciaire prévoit que « le médiateur ne peut 
rendre publics les faits dont il prend connaissance du fait de sa fonc?on. Il ne peut être 
appelé comme témoin par les par?es dans une procédure civile, administra?ve ou arbitrale 
rela?ve aux faits dont il a pris connaissance au cours de la média?on. Il ne peut davantage 
révéler, en ce compris au juge ou à l’arbitre saisi d’un différend entre les par?es médiées, le 
mo?f de l’échec de ce mode amiable de règlement des conflits ». L’ar?cle 458 du Code pénal, 
rela?f au secret professionnel, s’applique au médiateur . 229

Ces disposi?ons légales permetent donc, selon nous, à instaurer un sen?ment de confiance 
entre les par?es et le médiateur, ce qui permet d’assurer le bon déroulement de la 
média?on.  

D. Le rôle des notaires et des avocats dans la média(on familiale 

Le législateur a adapté le rôle tradi?onnel des acteurs du monde judiciaire, afin de rappeler 
aux par?es l’existence des voies alterna?ves de règlement des conflits .  230

 C. jud., 1728, §1er, alinéa 1.224

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 225

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 15.

 C. jud., art. 1728, §1er, alinéa 2.226

 C. jud., art. 1728, §1er, alinéa 3 ; E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de 227

modes alterna?fs de règlement des conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 24.

 C. jud., art. 1728, §1er, alinéa 3.228

 C. jud., art. 1728, §2, alinéa 2.229

 Exposé des mo?fs précité, Doc., Ch., 2017-2018, n°2919/001, p. 54.230
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Nous avons vu supra  que l’exercice de la média?on n’est plus limité aux notaires et aux 231

avocats. Par conséquent, dans les média?ons familiales, des non-juristes ayant suivis les 
forma?ons requises par la loi peuvent être agréés en tant que médiateurs . 232

Nous allons désormais concentrer notre étude sur le rôle des notaires et des avocats dans le 
processus de média?on. 

 
a) Les notaires 

Les notaires peuvent informer les par?es quant à la possibilité de tenter une média?on, mais 
peuvent aussi gérer une média?on familiale en tant que médiateurs agréés . Nous vous 233

renvoyons supra  pour les étapes à respecter lors du processus. 234

Il existe en outre un Code de déontologie rela?f à la média?on notariale, adopté par la 
Chambre na?onale des Notaires . Ainsi, les médiateurs notariaux  doivent respecter 235 236

certains principes qui sont définis au sein de ce Code. D’abord, le notaire doit être 
impar?al . 237

Ensuite, l’ar?cle 10 du Code de déontologie impose au notaire de tenter de concilier les 
par?es, même lorsqu'il est chargé d’une mission judiciaire . Selon Eric Lancksweerdt, cet 238

ar?cle doit être interprété largement, par conséquent il inclut également la tenta?ve de 
média?on .  239

 Titre II, C., b), §1, p. 32.  231

 Ce sont les médiateurs du groupe ter,aire. Voy. E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres 232

formes de modes alterna?fs de règlement des conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », Les 
régimes matrimoniaux, Kluwer, 2019, p. 45.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 233

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 41.

 Titre II, C., e), p. 37.234

 Code de déontologie adopté par l’assemblée générale de la Chambre na?onale des notaires le 22 juin 2004 235

et approuvé par A.R. du 21 septembre 2005 (M.B., 3 novembre 2005), modifié par l’assemblée générale du 22 
avril 2008 et du 23 avril 2015, et approuvé par A.R. du 31 mai 2016 (M.B., 4 juillet 2016) ; voy. E. 
LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des conflits 
(MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 27.

 Les termes « médiateurs notariaux » visent les notaires-médiateurs agréés conformément à l’ar?cle 1726 du 236

Code judiciaire, ainsi que « les notaires sous l’autorité et la responsabilité desquels des collaborateurs-
médiateurs agréés proposent ce service » ; voy. E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres 
formes de modes alterna?fs de règlement des conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. 
cit., p. 27.

 Code de déontologie, art. 12.237

 Souvent, un notaire est désigné par le tribunal de la famille afin de procéder à la liquida?on-partage d’un 238

régime matrimonial. Voy. E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes 
alterna?fs de règlement des conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 29.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 239

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 38.
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V. Lesseliers affirme que la mission quo?dienne du notaire peut s’apparenter à celle de la 
média?on, en ce que « les ap?tudes du notaire en ma?ère de média?on sont dans le 
prolongement de ses obliga?ons déontologiques » .  240

Donc, le notaire dispose d’une place par?culièrement avantageuse pour son rôle dans ce 
MARC, en raison de son impar?alité et de son obliga?on de tenter de concilier les ex-époux 
ou membres d’une même famille .    241

  §1. Types de conflits familiaux impliquant l’interven(on du notaire 

Nous évoquerons ci-après les principaux types de li?ges familiaux impliquant l’interven?on 
du notaire, sans toutefois être exhaus?fs.  

Tout d’abord, le divorce est le conflit familial le plus populaire. Ainsi, dans les divorces par 
consentement mutuel, l’interven?on du notaire est courante, voire obligatoire lorsque la 
conven?on conclue entre les par?es a pour objet un immeuble commun . Les ex-époux 242

peuvent en outre faire face à des ques?ons techniques compliquant le partage, comme par 
exemple, en cas cons?tu?on d’une société durant leur mariage, celle du partage des parts de 
la société, ou encore, en cas d’inves?ssement d’argent propre pour l’acquisi?on de biens 
communs, une par?e réclamant une récompense à l’autre, etc.  

Ensuite, les notaires peuvent intervenir lorsque les par?es sont en cours de procès devant le 
tribunal de la famille. Il s’agit du cas où le tribunal désigne le notaire en vue de la liquida?on-
partage du régime matrimonial . Envisager une média?on familiale n’est pas aisée dans ce 243

cas, puisque si les par?es ont saisi le juge, c’est que la rela?on entre elles était déjà 
envenimée.  

Cependant, la média?on n’est pas exclue. En effet, selon Eric Lancksweerdt, « comme le 
conflit est ici déjà un peu plus difficile à gérer, on peut très bien imaginer un renvoi vers un 
médiateur formé en psychologie » . Dans ce cas, conformément à l’ar?cle 10 du Code de 244

déontologie, le notaire chargé d’une mission judiciaire doit tenter de faire prévaloir des 
solu?ons amiables, tout en restant raisonnable et sans retarder l’exercice de sa mission . 245

 V. LESSELIERS, « De notaris en bemiddeling : 10 jaar later », Not. Fisc. M., 2009, pp. 277 à 288, cité par E. 240

LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des conflits 
(MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 29.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 241

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 29.

 Notamment pour l’es?ma?on de l’immeuble ou son partage. Voir par exemple l’ar?cle 1224 du Code 242

judiciaire ; E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement 
des conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 37.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 243

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 38.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 244

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 38.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 245

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 38.
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Enfin, en ma?ère de succession, divers types de li?ges pourraient surgir entre les membres 
d'une famille. Par exemple, des contesta?ons peuvent concerner d’une part, une dona?on 
que le défunt parent aurait faite à l’un ou à l’autre enfant, ou d’autre part la valeur du 
patrimoine du défunt à partager. Dans ces situa?ons, dans lesquelles la charge émo?onnelle 
est très forte, « il est conseillé de diriger les par?es vers des médiateurs qui ont suivi une 
forma?on en psychologie ou vers des médiateurs qui ont une grande exper?se sur les 
ques?ons d’héritage » . Les notaires sont donc bien posi?onnés pour gérer ce conten?eux. 246

§2. Des devoirs d’informa(on et d’orienta(on  

Le rôle primordial du notaire est celui d’informer les par?es de manière claire, précise et 
compréhensible sur la média?on et son déroulement. Il doit ensuite engager un réel 
dialogue entre elles, afin d’une part de déterminer les revendica?ons respec?ves, et d’autre 
part d’es,mer si elles sont aptes à coopérer .  247

Cependant, il s’avère que souvent, même lorsque les par?es ont pris conscience des 
préoccupa?ons de chacune d’entre elles et de la solu?on correspondant effec?vement à 
leurs besoins, elles ne sont pas prêtes de conclure un accord amiable .  248

En ma?ère familiale, cela se jus?fie notamment par la présence d’une forte charge 
émo?onnelle . Le notaire doit donc effectuer un travail psychologique et rela?onnel pour 249

permetre aux par?es de choisir librement et de manière consciente la voie voulue pour la 
résolu?on du li?ge .  250

De la sorte, il est important d'informer les par?es et de les préparer psychologiquement sur 
le processus de média?on, mais il convient également de vérifier si ce MARC est adapté pour 
l’affaire en ques?on . Donc, puisque chaque dossier est unique, le renvoi vers la média?on 251

ne se fera pas de manière systéma?que.  

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 246

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 38.

 Nous soulignons ; voy. E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes 247

alterna?fs de règlement des conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., pp. 31-32.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 248

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 31.

 À ce sujet : B. WINICK, « Overcoming Psycological Barriers to Setlement : Challenges for the TJ Lawyer », M. 249

SILVER (éd.), The Affec,ve Assistance of Counsel. Prac,cing Law as a Healing Profession, Durham (North 
Carolina), Carolina Academic Press, 2007, pp. 341 à 363, cité par E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on 
et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits 
familiaux », op. cit., p. 31.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 250

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 32.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 251

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 32.
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§3. Un rôle de garan(e de la régularité des accords  

Pour rappel, l’exercice de la média?on n’est pas limitée aux notaires et aux avocats, mais 
peut également être exercée par des médiateurs du groupe ter,aire . 252

Il existe donc un risque d’irrégularité des accords conclus entre les par?es, en ce que celles-ci 
pourraient avoir dérogé à des règles d’ordre public, ce qui n’est évidemment pas permis. Les 
médiateurs du groupe ter?aire sont donc encouragés à faire appel à un notaire, ce dernier 
étant spécialisé dans le domaine du droit de la famille et du droit patrimonial des couples . 253

Certes, dans l’accord de média?on, les par?es peuvent s’écarter de la loi ou de la 
jurisprudence majoritaire, c’est ce qui caractérise d’ailleurs les MARC . Cependant, s’il 254

constate des clauses inhabituelles, le notaire peut s’entretenir avec les par?es afin de 
s’assurer qu’elles ont conscience des effets desdites clauses . Le notaire rédigera donc 255

l’accord en respectant la volonté des par?es, et en veillant également à ce que les règles 
d’ordre public soient respectées . 256

En outre, le notaire peut, dans un acte notarié, reprendre le contenu d’un accord de 
média?on afin de lui conférer force exécutoire. En effet, sont visés les accords découlant 
d'une média?on conduite par le notaire médiateur lui-même, mais également les « accords 
qui sont intervenus sous la conduite d’un médiateur qui n’est pas agréé et qui ne peuvent 
donc pas être homologués par le juge » .  257

Il existe ainsi un contrôle des accords par les acteurs judiciaires. La place du notaire dans le 
processus de média?on familiale est donc primordiale puisque ce dernier possède une 
exper?se dans le domaine familial, et peut aider les par?es à prendre conscience sur les 
conséquences des accords qu’elles ont conclu. 

b) Les avocats  

 §1. L’obliga(on d’informa(on  

Selon l’ar?cle 444, alinéa 2 du Code judiciaire, les avocats doivent informer les jus?ciables de 
la possibilité de recourir aux MARC, notamment la média?on. En outre, « s’ils es?ment 

 Non juristes.252

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 253

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 45.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 254

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 45.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 255

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 45.

 En effet, les par?es peuvent s’écarter des clauses standards, et ainsi trouver un accord par des solu?ons 256

s’écartant de l’applica?on du droit en vigueur, mais ne peuvent en aucun cas déroger à des règles d’ordre 
public. Voy. E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de 
règlement des conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 45.

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 257

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 45.
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qu’une résolu?on amiable du li?ge est envisageable, ils tentent dans la mesure du possible 
de la favoriser » .  258

Les avocats disposent donc d’un pouvoir d’apprécia?on quant à la possibilité pour les par?es 
de recourir à un mode alterna?f. Par conséquent, s’ils es?ment qu’une telle possibilité est 
impossible, les par?es pourront saisir le juge.  

Aucune sanc?on n’est prévue par le Code judiciaire en cas de défaut d’informa?on. Nous 
pouvons cependant nous ques?onner sur la manière de vérifier le respect de cete obliga?on 
par l’avocat. En effet, ce dernier est doté d’une autre approche du conflit, le guidant plus 
rapidement devant les juridic?ons. 

  §2. Débat sur l’opportunité de la média(on 

L’ar?cle 1734, §1er du Code judiciaire prévoit, pour rappel, la possibilité pour le juge 
d’ordonner une média?on. Ainsi, « l’avocat devra par?ciper au débat portant sur 
l’opportunité de la média?on et de la désigna?on de tel ou tel médiateur » .  259

Donc, selon les cas, l’avocat devra convaincre le juge que la résolu?on amiable du conflit par 
la média?on est impossible, et que seul un jugement pourra metre un terme au li?ge . 260

Ainsi, la média?on « ne doit pas être un expédient pour retarder ar?ficiellement le jugement 
d’une cause » . Donc, le renvoi vers la média?on ne doit pas être systéma?que, et l’avocat 261

doit le rappeler au juge. 

  §3. L’avocat médiateur familial 

Il convient désormais de consacrer quelques développement sur l’avocat dans son rôle de 
médiateur.  

Dans la pra?que, l’avocat médiateur familial connait certaines difficultés, expliquées par sa 
percep?on habituelle du conflit. Ainsi, il doit se défaire de certains réflexes pour le bon 
déroulement de la média?on .  262

D’abord, lors du processus, nous savons que les par?es doivent élaborer elles-mêmes une 
solu?on, or l’avocat médiateur familial a une certaine disposi?on à proposer une solu?on, en 
raison de sa connaissance du droit familial . Ensuite, l’avocat est formé pour cri?quer des 263

 L’ar?cle 444, alinéa 2 du Code judiciaire dispose que les avocats « informent le jus?ciable de la possibilité de 258

média?on, de concilia?on et de tout autre mode de résolu?on amiable des li?ges. S’ils es?ment qu’une 
résolu?on amiable du li?ge est envisageable, ils tentent dans la mesure du possible de la favoriser ». 

 C. VERBRUGGEN et M. DAL, op. cit., p. 321.259

 C. VERBRUGGEN et M. DAL, op. cit., p. 321.260

 Développements précités, Doc., Ch., 2003-2004, n°0327/001, p. 14.261

 G. HERINCKX, « L'avocat 'médiateur familial': utopie ou réalité? », Div. Act., 2000, pp. 141 et 143.262

 Il doit donc travailler sur ce réflexe afin de le canaliser, car en tant que médiateur, il doit aider les par?es à 263

communiquer entre elles pour qu’elles dégagent elles-mêmes une solu?on, non pas en proposer. Voy. G. 
HERINCKX, ibidem, p. 141.
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situa?ons, il est donc enclin à imposer son jugement de valeur aux par?es . En outre, 264

l’avocat a tendance à s’intéresser au contenu du problème, abstrac?on faite de l’aspect 
émo?onnel des conflits familiaux . Or, en tant que médiateur, il convient de se focaliser sur 265

le processus et de restaurer le lien social entre les par?es. 

Par conséquent, l’avocat médiateur doit rester en retrait afin de permetre aux par?es de 
comprendre elles-mêmes quel est le fond du problème, et d'ainsi dégager une solu?on 
construc?ve . Enfin, la co-média?on peut être une solu?on pour permetre à l’avocat 266

médiateur de dépasser ses premiers réflexes . 267

E. De la média(on familiale à la déjudiciarisa*on des conflits familiaux : une utopie ? 

a) Une voie à privilégier en présence de mineurs  

En présence d’enfants mineurs, le tribunal accorde une importance accrue à la média?on 
familiale. Ainsi, comme le confirme la Cour d’appel de Gand, pour que les enfants ne 
souffrent plus des li?ges opposant leurs parents, ces derniers doivent à tout prix tenter 
d’apaiser leurs conflits par le biais de la média?on .  268

En outre, dans une affaire rela?ve au droit aux rela?ons personnelles de grands-parents 
maternels avec leur pe?te-fille , le tribunal de jeunesse a soutenu que malgré l’existence 269

d’une rela?on conflictuelle de longue date entre la mère et la fille, il convient de permetre à 
la pe?te-fille de rencontrer ses grands-parents, « dès lors que cete rela?on est décrite 
comme posi?ve dans le rapport du centre de rencontre » . Pour ce faire, les par?es 270

devraient tenter une média?on familiale afin de trouver elles-mêmes un accord durable et 

 G. HERINCKX, ibidem, p. 141.264

 G. HERINCKX, ibidem, p. 141.265

 Geneviève Herinckx, avocate au barreau de Bruxelles et médiatrice familiale, a donné un exemple qu’elle a 266

rencontré dans sa pra?que, pour expliquer le rôle qu’elle a adopté en tant qu’avocate médiatrice familiale. En 
effet, la situa?on est la suivante. Un couple venait de se séparer, mais de leur union était née une pe?te fille. Le 
père qui, rapidement après la sépara?on, s’était installé avec sa nouvelle compagne, voulait emmener sa fille en 
vacances. Cependant, la mère de l’enfant refusait cela en raison de la présence de la nouvelle compagne. Les 
par?es avaient donc tenté une média?on pour trouver une solu?on à ce li?ge. Au début du processus de 
média?on, G. Herinckx explique que de manière inconsciente, elle avait pris le par? de la mère, car son premier 
réflexe était de dire au père qu'il était préférable de laisser l’enfant s’habituer à la sépara?on avant de lui 
présenter la nouvelle compagne. Le médiateur se devant d’être neutre et impar?al, G. Herinckx s’est ensuite 
mise en retrait et a laissé les par?es discuter du problème. Suite à cete discussion, le père a compris que le 
refus de la mère n’était pas formulé pour le nuire dans son rôle de père, mais l’a été dans l’intérêt de l’enfant. 
Ainsi, un premier accord a pu être dégagé par les par?es, ce qui a eu « pour effet de rassurer le couple quant à 
sa capacité de s’entendre, à l’avenir, sur les modalités de leur sépara?on et la média?on put se poursuivre sur 
des bases saines. » ; voy. G. HERINCKX, ibidem, pp. 141 à 142.

 Il est ainsi préférable que l’autre médiateur ne soit pas juriste. Voy. G. HERINCKX, ibidem, p. 144.267

 Gent, 10 mei 1999, A.J.T., 1999-2000, p. 192, noot BROUWERS, S. 268

 C. civ., art. 375bis.269

 Trib. jeun. Mons, 25 octobre 2001, Rev. trim. dr. fam., 2002, liv. 2, p. 340.270
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équilibré. Il convient de préciser que lorsqu’un accord a été trouvé, le juge vérifiera que 
l’intérêt de l’enfant a bien été respecté, en l’audi?onnant . 271

Parfois, il arrive que les par?es tentent uniquement de résoudre leur conflit par la média?on 
car elles se sentent obligées  de l'accepter lorsque le juge les invite à y recourir. En effet, 272

selon la Cour d’appel de Liège, « il y a lieu d’inviter avec insistance les par?es à recourir à une 
média?on familiale, même si le père parait considérer que le moment n’en serait pas encore 
venu compte tenu de l’animosité qui règne encore entre les parents ». Or, « c’est pourtant 
précisément quand il y a difficulté à renouer le dialogue que la média?on familiale trouve 
tout son sens » . 273

À l’inverse, il existe des cas où, dans l’intérêt de l’enfant, la mise en place d’une média?on 
familiale n’est pas envisagée. En effet, dans une affaire où la mère d’un enfant était en conflit 
avec ses ex beaux-parents, le tribunal de la famille du Hainaut a jugé qu’« au regard des 
conflits et craintes persistants entre adultes, l'intérêt de l’enfant impose aujourd’hui la 
suspension des contacts avec ses grands-parents paternels », puisque ces derniers 
dénigraient la mère auprès de l’enfant . Le tribunal n’a même pas proposé de recourir à la 274

média?on, en raison de la par?cularité du li?ge. 

Donc, bien que la média?on soit à privilégier, elle ne mène pas systéma?quement à une 
déjudiciarisa,on des conflits familiaux. 

b) Lieux du déroulement de la média(on  

Si le juge ordonne une média?on ou si les par?es décident d’y recourir de leur propre 
ini?a?ve, le processus est suscep?ble de se dérouler à différents endroits, y compris au sein 
des tribunaux. Les points développés ci-après ne sont pas exhaus?fs.  

§1. Espace-rencontre de la Maison de la Famille  

L’espace-rencontre est « un lieu neutre de visites supervisées, d’accueil et 
d’accompagnement de l’exercice du droit aux rela?ons personnelles de l’enfant avec son 
parent non hébergeant, fratrie,… » . Il y en a un par arrondissement judiciaire .   275 276

L’objec?f de ce lieu est de permetre au parent et à l’enfant de recréer un lien, mais 
également de gérer le conflit des adultes par la média?on . Le ?ers, qui connait l’enfant, a 277

 J. TIMMERMANS, op. cit., p. 50.271

 Nous soulignons.272

 Liège (1ère ch.), 3 juin 2002, Rev. trim. dr. fam., 2005, liv. 1, p. 148.273

 Trib. fam. Hainaut (division Charleroi) (27ème ch.), 20 mars 2017, Rev. trim. dr. fam., 2018, liv. 3, p. 671.274

 J. TIMMERMANS, op. cit., p. 54.275

 J. TIMMERMANS, op. cit., p. 55.276

 Ainsi, d’autres membres de la famille peuvent intervenir dans le processus de média?on. Le médiateur est le 277

?ers qui connaît l’enfant et qui va faciliter la discussion. Voy. J. TIMMERMANS, ibidem, pp. 55 et 56.
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pour mission d’aider les par?es à communiquer et à trouver des solu?ons dans l’intérêt du 
mineur . Les parents sont ainsi libres de prendre des décisions concernant leur enfant .  278 279

  

§2. La permanence de média(on familiale 

En 2010, le tribunal de la jeunesse de Bruxelles a mis en place une permanence de 
média?on, dont le but était d’organiser les séances de média?on lorsque le juge renvoyait 
les par?es vers cete alterna?ve . Dès lors, le tribunal de la famille du Brabant wallon a 280

également instauré ce système . Par conséquent, un local de média?on est situé à côté de 281

la salle d’audience  et la première séance est gratuite .  282 283

La permanence a pour objec?f de permetre aux par?es de dialoguer en metant l’accent sur 
l’aspect émo?onnel des conflits familiaux, ainsi que d’écouter l’enfant et lui accorder une 
place lors du processus . De la sorte, les ex-époux pourront éventuellement constater les 284

avantages de la média?on par rapport à une procédure judiciaire classique. Toutefois, les 
conflits familiaux étant chargés d’émo?ons néga?ves, les par?es décident souvent de ne pas 
poursuivre le processus, et donc de se soumetre au juge . 285

Dans ce cas, il convient de préciser que la première séance revête tout de même un 
caractère u?le. En effet, l’expérience de la média?on permetra aux par?es de faire un choix 
éclairé sur la manière de résoudre leur conflit . Ainsi, l’une ou l’autre alterna?ve peut se 286

révéler plus adaptée en fonc?on du moment de leur histoire .  287

 J. TIMMERMANS, op. cit., p. 54.278

 J. TIMMERMANS, op. cit., p. 54.279

 J. TIMMERMANS, ibidem, p. 61.280

 M-A. BOUILLET, « 6 - La permanence de média?on familiale auprès du Tribunal de la famille du Brabant 281

wallon » in Bouillet, M.-A. et al. (dir.), Prescrire et intervenir en média,on, un nécessaire changement de 
mentalités ?, 1e édi?on, Bruxelles, Larcier, 2016, p. 108.

 J. TIMMERMANS, op. cit., p. 63.282

 M-A. BOUILLET, op. cit., p. 109.283

 J. TIMMERMANS, op. cit., p. 61.284

 M-A. BOUILLET, op. cit., p. 113.285

 Si la média?on leur convient, les par?es décideront de poursuivre dans cete voie, mais si elles ne sont pas 286

disposées à trouver un accord, elles se redirigeront vers la voie judiciaire. Voy. M-A. BOUILLET, op. cit., p. 115.

 Comme l’affirme parfaitement M-A. BOUILLET, avocate au barreau du Brabant wallon et médiatrice agréée 287

en ma?ère familiale, « ce n’est pas parce qu’au plus fort du conflit, celui-ci -le couple- choisit de poursuivre la 
procédure judiciaire, qu’il ne lui sera pas possible, lorsque les tensions se seront un peu apaisées, de faire choix 
de la média?on pour convenir de modifier leur organisa?on ». Voy. M-A. BOUILLET, op. cit., p. 115.
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c) Actualité : un succès pour la média(on familiale ? 

En 2018, le baromètre de la média?on affichait cete dernière comme étant peu connue et 
se développait lentement . Cela était notamment dû au manque d’informa?on des 288

personnes quant à ce MARC. Ainsi, nous pouvions constater que, encore récemment, 
beaucoup de citoyens ne connaissaient pas l’existence des MARC ou leur mode de 
fonc?onnement . 289

Toutefois, suite à la crise du COVID-19, la média?on a connu un essor. De plus en plus de 
citoyens ont en effet tenté ce MARC, les conflits ayant augmenté durant le confinement . 290

La CFM a donc fait reconnaitre la média?on comme un service essen?el . 291

De même, durant l’année 2021, une forte demande des citoyens pour procéder à la 
média?on a été constatée . Nous pouvons donc espérer un accroissement de changement 292

de mentalités des citoyens sur la manière de résoudre leurs conflits. 

CONCLUSION 

Le conten?eux familial est une ma?ère sensible car la vie personnelle des citoyens est 
directement concernée. Il est donc caractérisé par la présence d’une forte émo?on, le 
dis?nguant ainsi des autres domaines du droit civil. 

Le législateur en a pris conscience et a mis en place diverses mesures afin de faciliter le 
règlement des conflits familiaux. En effet, par la loi du 30 juillet 2013 , il a instauré d’une 293

part le tribunal de la famille, regroupant les divers types de li?ges en ma?ère familiale, et 
d’autre part les chambres de règlement à l’amiable au sein des tribunaux de la famille, afin 
de promouvoir les MARC.  

Ensuite, avec la loi du 18 juin 2018 , il a tenté de sensibiliser les acteurs du monde 294

judiciaire en leur imposant notamment le devoir d’informa?on envers les citoyens, sur la 
possibilité de résoudre leur différend par le biais des MARC.  

Le législateur porte ainsi un intérêt par?culier pour la média?on, qu’il considère comme 
préférable pour la résolu?on des conflits familiaux. De ce fait, la média?on familiale est le 
premier type de média?on civile à avoir été consacrée dans le Code judiciaire, par la loi du 

 V. TILMAN, T. WIJNANT, « BMedia?on publie le baromètre 2018 de la média?on : une synthèse des 288

média?ons en Belgique », disponible sur htps://www.bmedia?on.eu, 7 février 2019.  

 E. LANCKSWEERDT, « Le notaire, la média?on et les autres formes de modes alterna?fs de règlement des 289

conflits (MARC) pour la résolu?on des conflits familiaux », op. cit., p. 31.
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19 février 2001. Puis, par diverses lois subséquentes, le législateur a apporté des précisions 
sur ce processus, et a également étendu son champ d’applica?on, dans l’op?que de 
désengorger les tribunaux et de déjudiciariser les conflits. 

Par conséquent, le déroulement d’une média?on peut présenter plusieurs avantages par 
rapport à la procédure judiciaire classique. Le médiateur adopte en effet une différente 
approche du conflit, afin de recréer le lien social entre les par?es. Cependant, la pra?que 
n’est pas aussi simple. En effet, si la média?on permet à certains conflits d’échapper à la 
procédure judiciaire, d’autres, au contraire, ne peuvent être réglés que par les tribunaux. 

De plus, même si la média?on a connu une forte demande en 2021, la société nécessite 
encore un réel changement de mentalités. En effet, malgré l’existence des MARC, le premier 
réflexe du citoyen, lors de la survenance d’un li?ge, reste celui de se tourner vers les 
tribunaux, sans se remetre en ques?on, ni d’envisager un règlement pacifique.  

Pour conclure, nous considérons qu’il est prématuré de parler d’une réelle déjudiciarisa,on 
des conflits familiaux, comme résultante de la média?on familiale. En effet, en raison de 
l’aspect émo?onnel que revêtent ces types de conflits, les citoyens ne prennent pas 
forcément conscience des avantages de la média?on, ou décident de ne pas en tenir compte. 
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